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À mes chers parents


Préface


par Philippe CAPELLE-DUMONT
Le présent ouvrage, issu d’une thèse de doctorat en philosophie brillamment soutenue à l’Institut catholique de Paris, vient au bon moment. Il s’inscrit certes dans le contexte déjà ancien de réévaluation des liens historiques entre le religieux et la cité, mais il intervient surtout dans une phase « critique » des différentes modalités selon lesquelles, dans plusieurs parties du globe, ont été mis et restent en tension de fait le théologique et le politique. Cette impulsion nouvelle n’élimine certes pas les confusions, elle les transporte, les amplifie parfois, jusqu’à provoquer des gestes d’exclusion.
En amont cependant, une telle question fait obligation méthodologique de regagner deux points de vue distincts : le théologico-politique en tant que problème politique et en tant que problème religieux. Son champ commun actuel de références et de disputes va de la mémoire des événements du « 11 septembre » et du « 15 janvier » au rôle des prescriptions confessionnelles dans l’espace public, des contours scientifiques et pédagogiques de l’enseignement sur les religions à la sémantique même de l’expression « théologico-politique ».
Le problème politique du théologico-politique fut posé tout au long d’un XXe siècle notablement tragique, dont la mémoire pesante n’en finit pas d’être exhumée : la Shoah et le nazisme, la lutte de classes, le progrès et la terreur, la marginalisation politique du religieux. Le politique s’est révélé en tout cela épais de sacralité et de « messianité », dans des processus complexes de transferts thématiques et conceptuels. Lui a succédé un XXIe siècle déjà lourd de phénomènes inédits : le choc quotidien de la pluralité religieuse et culturelle, la mise à l’épreuve des systèmes démocratiques dans le champ des tensions internationales, les revendications communautaristes et les approches diversifiées du principe de laïcité, la circulation contestée de l’idée noble de « nation » et la réémergence politique de l’entité « régionale ». Comment, dans de telles conditions, garantir l’expression libre, personnelle et collective des corps de convictions ? Comment permettre la coexistence pacifique d’identités collectives elles-mêmes bouleversées ? La question théologico-politique en tant que question politique ne demande donc pas seulement ce qu’il faut faire de la religion et des religions, elle renvoie à la structure du politique, à sa puissance décisionnelle, aux limites qu’elle s’assigne, à ses points de vulnérabilité en même temps qu’à ses ressorts mythologiques plus ou moins démasqués
Le problème proprement religieux du théologico-politique n’est pas moins ardent. Si, comme le disait Paul Ricœur, nous n’avons jamais affaire qu’à des « religions » lorsque nous parlons de la « religion » et si, comme on peut l’ajouter, nous n’avons jamais affaire qu’à des « théologies » lorsque nous parlons de « théologie », alors voit l’effort de clarification, voire de confrontation théorique exigée. Cette demande constitue-t-elle encore aujourd’hui un tabou ? Le temps serait alors venu de le lever.
Entendons. Si le théologique est une question intrinsèque et non pas accidentelle au politique, il l’est, comme on vient de l’évoquer, deux fois : en tant qu’il y séjourne sous les formes les plus résiduelles et en tant qu’il en constitue un partenaire irréductible. De même, le politique est une question inhérente aux religions à la fois en tant qu’il relève de leur tâche et en tant qu’il leur fait face. Comment, de là, réexaminer les variables historiques de leur relation ? Deux théorisations paradigmatiques semblaient encore opératoires voici peu : l’une faisait de la Révélation une instance externe et contraignante diffusant ses normes de connaissances et de conduites à un monde qui veut s’en affranchir ; l’autre reléguait dans le seul domaine privé la demande religieuse, allant jusqu’à biffer l’idée de témoignage collectif et structuré au sein de l’espace public. Ces deux paradigmes, au fond solidaires et qui sembleraient aux yeux de certains devoir encore s’imposer, sont aujourd’hui plus que jamais fragilisés. Les modèles d’autorité qu’ils traduisent ont révélé leurs limites : l’intégrisme théologico-déductif avec sa vision unilatérale et monogène de l’histoire d’une part ; le laïcisme antireligieux avec ses mensonges historiques, ses bévues théoriques et ses ressorts idéologiques de neutralisation culturelle d’autre part.
Les pages qui composent ce livre ne font pas simplement écho à la somme de difficultés léguées par cet héritage à la fois exigu et embrouillé, il en suggère une sortie alternative qui s’écrit sur une table d’orientation dont je relèverai trois coins. Le premier concerne le caractère « irrésolu » de la tension multiséculaire entre le christianisme et la sphère de la politeia ; il consiste d’une part à manifester le caractère instable dont la médiation chrétienne a opéré entre religion et cité, instable notamment dans le contexte du 2e millénaire médiéval et celui des Réformes tant protestante qu’anglicane ; et à relever la réception dont elle a fait l’objet chez les quatre derniers grands théoriciens du théologico-politique : H. Arendt, L. Strauss, H. Blumenberg, M. Gauchet.
Le second concerne la théologie politique et l’image de l’histoire que le christianisme reflète et conçoit. Le passage par la critique de la théorie de Carl Schmitt était à cet égard inévitable ; elle trouve ici une expression parmi les plus précises, qui ne lâche rien des équivoques, voire des contresens commis par le philosophe allemand, largement controversé, sur le statut de la théologie chrétienne, tout en relevant la puissance des problématisations qu’il a instruites.
Le troisième élément angulaire exprime l’un des points les plus forts du débat mené par Bernard Bourdin, non sans connexion avec la critique avec les thèses de Schmitt, et qui concernent le statut accordé au « juif » et la pensée juive. Relisant de façon contextuelle les grands textes du génial Franz Rosenzweig, il met en perspective une question trop peu, voire jamais abordée dans le contexte des travaux théologico-politiques, qui a trait aux différences et à la proximité des conceptions juive et chrétienne de la temporalité et du messianisme, en somme du rapport à la grande histoire. Le fait que chez Rosenzweig, la voie juive soit comprise comme « hors de l’histoire » et la voie chrétienne comme « à même l’histoire », cela renvoie, avant même – et au bénéfice de – leur appréciation, à la question de l’épistèmê chrétienne qui en a « possibilisé » la distinction. Ainsi, on ne saurait affronter une problématique aussi décisive sans que soit aussitôt ressaisi le rapport à Schelling. On sait que Rosenzweig qui avait rédigé sa thèse sur Hegel en est finalement devenu l’adversaire farouche, au titre d’une « pensée » qu’il estimait « nouvelle » (Neue Denken) et qui devait briser les schèmes métaphysiques de la « totalité ». Ce dont Emmanuel Levinas s’est définitivement souvenu. Or c’est auprès de Schelling qu’il découvre le thème de l’immémorial dont la parenté avec celui du non-originaire, constituant de « L’Étoile de la rédemption » (Der Stern der Erlösung), est manifeste. Il est donc tout indiqué que le lien Schelling-Rosenzweig soit impliqué dans l’examen de la question messianique et historique.
L’effort alors mené consiste à placer en contraposition des deux pensées de Rosenzweig et de Schmitt, dans l’intention de mettre d’autant mieux en relief la conception proprement chrétienne de l’histoire et de la notion médiation qui l’inspire. En christianisme, le statut de la médiation est tel qu’il garantit tout ensemble l’autonomie du politique, son articulation à une transcendance et la négociation continuelle avec d’autres traditions philosophiques ou religieuses. Tel est le génie politique du christianisme dont le concept centralement inspirateur ici relayé est l’« incarnation » : « incarnation (christique) continuée » (c’était, on peut le rappeler une formule de Karl Rahner) dans l’incarnation ecclésiale.
On peut y adjoindre au bénéfice de la démonstration, celui, biblique, de « Création » qui est le concept d’une temporalité instruite par la nouveauté, l’événementialité, l’inaugural et l’accomplissement tout ensemble. La Création libère donc un espace d’inventivité (politique, philosophique, esthétique…) qui rend hommage certes à l’autonomie humaine mais aussi à médiation de la transcendance et à la qualité de respect à l’égard de toute autre tradition de pensée. Elle permet d’engager avec « l’alliance » (proximité thématique si chère à André Neher) une définition du théologico-politique qui reconduise chacune des deux polarités, « théologique » et « politique » à leur logique propre. Bref, la Création figure au nombre des candidats sérieux à l’élucidation du concept ici magnifiquement théorisé de médiation. C’est par eux que, sans séparation ni confusion, la relation entre le théologique et le politique peut (re)trouver, suivant les inspirations communes du juif et du chrétien, et dans les différences qui les constituent, de quoi dégager un rapport nouveau, salutaire, à l’histoire commune des humains. On peut souhaiter que la lecture de cet ouvrage, qui en dessine une voie, en stimule l’exigence.

Paris, le 13 octobre 2015.


Introduction


La question qui fonde notre recherche soulève deux problématiques décisives pour une réflexion philosophico-politique. La première concerne l’existence du « problème » théologico-politique (principalement occidental), et le rapport qu’il a véhiculé avec l’histoire. Ce rapport s’est dissous avec l’avènement de la Modernité séculière, particulièrement sous sa forme démocrate-libérale, du moins ces dernières décennies. Pourtant, et c’est la deuxième problématique, une sphère publique politique articulée à un fondement démocratique séculier, ne saurait faire l’économie d’une pensée de l’histoire. Cette thèse, qu’il nous faudra démontrer, met en jeu toute la question complexe de la relation entre sécularisation (ou autonomie séculière) et théologie politique en contexte chrétien. Les discussions consacrées à ce thème ne sont, certes, pas nouvelles. De nombreux travaux ont paru ces dernières années dans le champ de la réflexion proprement philosophique1. Il s’agit le plus souvent d’un « retour » à des controverses ayant opposé des philosophes allemands contemporains, tels Hans Blumenberg, Karl Löwith, Leo Strauss, Hannah Arendt et Carl Schmitt. La dimension contemporaine de ces controverses n’a cependant pas occulté la longue trajectoire philosophique occidentale, depuis au moins le XVIIe siècle, en particulier Hobbes et Spinoza, jusqu’à Hegel au XIXe et Max Weber au XXe siècle. Si la thématique de la sécularisation n’est pas antinomique de l’interrogation portée sur la théologie politique, c’est que ces deux thèmes recouvrent plusieurs questions communes : quelle intelligibilité donner à la Modernité séculière ? Quelle relation entretiennent la sécularisation et la théologie politique ? Cette dernière est-elle pertinente, notamment au sein du christianisme, pour constituer une herméneutique de la sécularisation ? L’inverse est aussi vrai : la « sécularisation » est-elle un concept opératoire, notamment au regard de la théologie politique, pour rendre compte de la Modernité ? C’est en raison de ce vis-à-vis, ou peut-être même de cette compénétration entre ces deux données, semble-t-il, désormais inconciliables, que le christianisme constitue une ressource indispensable pour entrer dans la discussion philosophique sur la pertinence d’une herméneutique théologico-politique de la genèse de la Modernité séculière. Au XXe siècle, le débat opposant le juriste Carl Schmitt au théologien Erik Peterson sur la légitimité d’une théologie politique chrétienne, a apporté une pièce décisive à ce dossier. Pourtant, peut-on laisser hors-jeu de ce débat, cet autre monothéisme qu’est le judaïsme ? S’y risquer, comme tel est le cas trop souvent, c’est faire l’impasse sur le rapport intime et permanent qui nourrit le christianisme (ses corpus théologiques et théologico-politiques) depuis sa fondation, y compris dans ses approches de la question « politique ». « Assumer » le rapport avec l’Écriture vétéro-testamentaire, et plus largement avec le judaïsme, revient pour le christianisme à interroger un autre rapport, celui qu’il a établi avec l’histoire. Ce rapport n’est guère superposable à celui qu’a nourri le judaïsme, leurs conceptions spécifiques du messianisme en sont le motif fondamental. De ces deux conceptions du messianisme, il résulte deux approches divergentes du rapport à la condition politique et à la Modernité séculière. Sécularisation, théologie politique chrétienne et judaïsme constituent de la sorte un cercle herméneutique qui appelle trois foyers distincts de réflexion, que notre analyse s’efforcera de dessiner. S’agissant du christianisme occidental, nous nous engagerons sur le terrain d’une herméneutique théologico-politique chrétienne de la genèse de la Modernité séculière pour relever la pertinence et les dangers d’une théologie politique chrétienne séculière dans la pensée de Carl Schmitt. En troisième lieu, nous interrogerons le rapport du judaïsme à la condition politico-historique dans la pensée de Franz Rosenzweig. À la lumière de ces trois foyers de réflexion, nous pourrons répondre du postulat central de notre thèse, à savoir l’exigence pour la sphère publique politique démocratique de trouver sa définition dans une pensée théologico-politique de l’histoire. Cette exigence repose, plus en amont, sur un autre postulat, selon lequel une sphère publique-politique ne peut faire, en vertu même des exigences de son autonomie, l’économie d’une altérité. Ce postulat nous paraît d’autant plus fondé, que l’autonomie séculière s’est identifiée au fondement démocratique et libéral des États modernes. Au sein de ce régime de la condition politique, un conflit fondamental n’a jamais été véritablement résolu depuis le XVIIe siècle : celui de l’autonomie séculière avec l’hétéronomie religieuse. Ce conflit brouille aussi bien la problématique théologico-politique de l’altérité que celle de l’autonomie, alors qu’il s’agit, au fond, de deux versants d’un même problème. Si l’on s’accorde sur l’idée que l’autonomie ne saurait être assimilée à celle d’une auto-fondation, on retiendra que celle-ci paradoxalement requiert une altérité. Mais laquelle ? Selon quel statut ? Comment ne pas aboutir à la confusion inverse qui serait celle du « retour » à une hétéronomie religieuse ? Ce sont ces deux questions incontournables qui appelleront la mise en œuvre d’une herméneutique théologico-politique chrétienne de la genèse de la Modernité séculière. Elle devrait permettre de déchiffrer les sentiers par lesquels ce que nous désignons désormais par « Modernité », a pu se constituer.
Dans cette investigation, il ne s’agira pas de faire apparaître ce que la Modernité « doit » au christianisme – dette à l’égard de laquelle elle devrait célébrer sa reconnaissance –, mais comment par l’intermédiaire du statut très spécifique de la médiation en christianisme, l’histoire européenne et occidentale a été déterminée par le prisme théologico-politique. C’est à la fois de cette source et de cet oubli dont elle vit, et c’est plus encore cet oubli qui nous intéresse. L’exhumer revient à redonner tous ces droits à l’autonomie séculière démocratique, en la désenclavant de l’impasse à laquelle conduit l’auto-fondation de l’être-ensemble collectif par les individus. Ce désenclavement passe par la redécouverte de ce qu’avait de fécond l’altérité théologico-politique promue par la médiation chrétienne. Par cette redécouverte de la médiation chrétienne, c’est simultanément une pensée de l’histoire qui refait surface, par laquelle les États démocrates-libéraux peuvent redonner consistance à une sphère publique politique. Ainsi, si les démocraties libérales contemporaines ne sont plus stricto sensu des sphères publiques politiques, c’est-à-dire autonomes (et non auto-fondées), c’est en raison du renoncement à une transcendance comme condition de l’altérité. Cette condition n’est réalisable que par la réinscription des démocraties libérales dans une temporalité historique. Le fondement de cette temporalité historique ne réside pas pour autant dans une philosophie de l’histoire détenant la clé du sens ultime. Mais la condition politique ne saurait être possible sans que soit maîtrisé le temps (ni l’espace), ou sans la possibilité d’une orientation vers le futur. À l’égard de cette exigence, les catégories théologiques issues du christianisme sont de nature à déployer une temporalité historique, c’est-à-dire l’inscription dans un passé, la mise en œuvre d’un présent et l’ouverture à une visée, sans en maîtriser l’accomplissement. Ces catégories ne signifient donc pas le retour à une temporalité hétéronome, mais la pensée à nouveaux frais d’une transcendance. Transcendance paradoxale, car condition de l’altérité, elle permet une nouvelle configuration de l’autonomie. C’est par ce paradoxe qu’une sphère publique peut être politico-démocratique, en ce sens qu’elle garantit la liberté d’action par l’appartenance à une communauté politique, et en ce sens que cette dernière relie l’histoire comme passée avec l’histoire comme futur, en lieu et place d’« un présent perpétuel, insaisissable et quasiment immobile, cherchant malgré tout à produire pour lui-même son propre temps historique2 ». La source ainsi définie de l’altérité, celle d’une théologie politique chrétienne de l’histoire, et la raison de sa mise en œuvre, une sphère publique politique démocratique, ne peuvent pourtant impliquer une restauration de paradigmes théologico-politiques datés. On ne saurait confondre le statut spécifiquement chrétien de la médiation comme altérité théologico-politique, avec la signification polysémique de ses modalités. C’est la raison pour laquelle – précision capitale – nous ouvrirons la voie à une théologie « du » politique. Cette mutation que nous souhaitons opérer, de la théologie politique à la théologie du politique, indique une clarification du concept spécifiquement chrétien de médiation. Pour y parvenir, deux catégories théologiques s’imposent : l’Église et l’Incarnation. En christianisme, les implications politico-historiques de la médiation reposent foncièrement sur l’institution « Église » : celle-ci constitue la suite de l’Incarnation sur le mode sacramentel et sur celui de la Parole prêchée, elle perpétue la présence réelle d’un corps physiquement et historiquement devenu absent. Toutefois, elle n’est qu’une institution « seconde » : sa mission dans le monde n’est pas une fin en soi mais s’inscrit en vue de l’accomplissement de la plénitude du règne de Dieu. C’est cette tension fondatrice qui affecte la notion même d’« Église » dans sa définition polysémique. D’où l’instabilité de la médiation qui offre à ce titre un concept théologique et politique d’histoire. Le règne de Dieu est à la fois déjà réalisé dans le Christ et n’est pourtant encore qu’en voie d’achèvement. Cette tension est vérifiable par la mutation qui s’est produite autant dans la définition de l’Église au cours du Moyen Âge que dans les contestations et fondations d’autres Églises avec les Réformes (sans oublier les multiples schismes en Orient). L’instabilité de la médiation chrétienne est par conséquent la résultante d’un phénomène paradoxal : la foi eschatologique qu’elle annonce, s’est installée dans l’histoire, tout en étant mise au défi de la subvertir par la prédication du règne de Dieu qui accomplit les temps. Mais si l’installation dans l’histoire de la foi chrétienne, ouvre une voie décisive à ce double défi : subversion de l’histoire par la foi et transformation de la foi par l’histoire, « foi » et « histoire » n’en sont pas tant directement la « cause », que les deux révélateurs de la médiation qui la porte, à savoir l’Église. Elle porte en elle-même la potentialité (et la puissance effective) de son instabilité, et par voie de conséquence sa capacité de subversion de la condition temporelle-historique et aussi de sa neutralisation en tant que médiation. La médiation chrétienne est cette puissance au pied d’argile qui peut se retourner contre elle-même, comme nous tenterons de le démontrer en examinant les philosophies politiques de l’Âge classique-moderne et la philosophie hégélienne de l’histoire. Cette potentialité réside dans le dispositif central de la médiation chrétienne qu’est l’Incarnation. L’union sans mélange de Dieu et de l’homme en la Personne du Christ commande tous les effets de sens possibles ou réalisés de la médiation chrétienne. Mais présenter l’Incarnation, comme dispositif central de la médiation, revient à faire valoir deux faits historiques majeurs : le passage décisif du paradigme judéo-palestinien au paradigme hellénistique, avec ce que ce « passage » comporte comme « oubli » de sa source juive3. Non pas qu’il y ait absence de médiation dans l’Église primitive, ce serait méconnaître certaines épîtres pauliniennes et l’épître aux Hébreux qui développent une réflexion sur le Christ-Médiateur4. Mais l’« hellénisation » de la foi chrétienne par les Pères grecs, confirmée par la définition des doctrines de la Trinité et de l’Incarnation, fut déterminante dans l’affirmation du christianisme comme médiation pour le salut. Ainsi, l’Église a promu la théologie comme discours sur Dieu comme nulle autre expérience religieuse ne l’avait fait. L’autre facteur déterminant de l’affirmation du christianisme comme médiation est la rencontre avec la romanité par laquelle s’articulent « foi » et « religion », notamment depuis la reconnaissance officielle de l’Église comme religio licita par l’Empire5. Par la rencontre du christianisme avec l’hellénité et la romanité, le statut de la médiation de l’Église en a été transformé, non au plan théologique comme tel, mais dans sa modalité de mise en œuvre de la transmission du salut6. Elle est désormais dans une relation coextensive avec la sphère politique : l’Empire étant devenu chrétien, l’Église est devenue impériale. La médiation chrétienne révèle dans ce contexte ses potentialités théologico-politiques à l’état de germination dans le moment fondateur de l’Église primitive. La relation simultanément symphonique (ou coextensive) et duale entre les pouvoirs spirituel et temporel apparaît à l’aune de ce changement de signification. Autrement dit, la philosophie grecque et la religio romana ont constitué deux facteurs des plus déterminants pour la croissance de la médiation chrétienne. Mais son inculturation gréco-romaine eut aussi pour conséquence la christianisation de la philosophie et de la religio. Cette inculturation est l’illustration topique de la subversion de l’histoire par la foi et de la transformation de la foi par l’histoire. Par « subversion » et « transformation », il convient d’entendre une conversion de sens, sans qu’il y ait trahison, ni des langues pour ce qui de l’hellénisme et de la romanité, ni de la foi pour ce qui est de la prédication chrétienne. Ces conversions de sens fondatrices se sont révélées être la condition d’universalisation de la foi et d’une universalisation autre de la philosophie et de la religio. Aussi complexes et hybrides soient-elles, elles ont permis à la médiation chrétienne de déployer ses potentialités comme en témoignent les développements de sa dogmatique : Trinité, christologie, ecclésiologie, sacramentaire et les séquences historiques du pouvoir pontifical. Mais sans la médiation chrétienne, les catégories grecques et latines n’auraient pas pu poursuivre leur carrière. Si elle est au cœur même de la foi eschatologique, ses développements successifs n’en sont que plus historiques. La médiation chrétienne, de par son instabilité, est une formation historique polysémique en raison du mobile théologique qui l’anime. Elle est dès lors centrale pour l’intelligibilité d’un « sens » de l’histoire européenne et occidentale, qu’il soit philosophique et théologico-politique.
C’est ce « sens » que nous examinerons d’abord en ayant recours à une herméneutique théologico-politique du christianisme dans le contexte du IIe millénaire médiéval (saint Thomas d’Aquin et Marsile de Padoue), et dans celui des Réformes protestantes et anglicane. Notre analyse théologico-politique du christianisme « médiéval » et Réformateur ne sera pas tant consacrée à La Cité de Dieu de saint Augustin, qu’aux conséquences de la doctrine des deux cités sur la structure chrétienne de la temporalité historique. Ce sera, d’une certaine façon, marcher dans les pas de Karl Löwith7 et de Jacob Taubes, à cette différence près que nous ne procéderons pas à l’examen du bouleversement de la structure de la temporalité historique augustinienne par Joachim de Flore. Ce qui nous importera plutôt, c’est de vérifier l’impact théologico-politique puis philosophique, dans l’histoire du christianisme de chrétienté, de la dualité des pouvoirs spirituel et temporel. D’où l’importance dans notre analyse de l’héritage augustinien, avec la doctrine luthérienne des deux règnes, et d’une façon infiniment plus nuancée, avec celle du double régime de Calvin. Les deux Réformateurs, en privilégiant l’invisibilité de l’Église (Luther principalement), ont déplacé la visibilité de l’institution en direction du pouvoir temporel. De même, l’accent mis sur l’invisibilité de l’Église, qui draine avec elle l’individualisation du salut, autorise une intelligibilité de l’histoire philosophique de la Modernité classique-moderne (XVIIe et XVIIIe siècles : Hobbes, Spinoza, Locke et Rousseau) et de celle du XIXe siècle (Constant et Hegel). C’est donc du côté de la dialectique de l’invisible et du visible, de l’individu et de l’État, que nous mettrons en lumière le bouleversement de la structure augustinienne de la temporalité chrétienne du temps : autrement dit, ce que ces deux moments philosophiques font opérer au problème théologico-politique chrétien, et les conséquences qui en découlent pour un autre rapport à l’histoire. Mais cette herméneutique a-t-elle déjà été l’objet d’une réception au XXe siècle ? Cette question sera l’enjeu d’une autre vérification, sur l’intelligibilité de la Modernité séculière chez quatre philosophes ayant intégré le prisme chrétien comme facteur déterminant de la politique moderne. Aussi divergents soient-ils à bien des égards, y compris dans leur rapport au judaïsme, Hannah Arendt, Leo Strauss et Hans Blumenberg n’apportent aucune qualification positive à une herméneutique théologico-politique chrétienne de la Modernité séculière. Ce qui ne signifie pas qu’ils n’ont pas une pensée de l’histoire et qu’aucune convergence ne puisse apparaître avec notre modèle herméneutique. Nous verrons que c’est particulièrement vrai chez Marcel Gauchet.
Tout autre sera le défi soulevé à la Modernité par la théologie politique de Carl Schmitt. Attribuer autant d’importance au juriste et publiciste allemand apparaîtra de prime abord très contestable, si l’on s’en tient à son engagement national-socialiste, et si l’on en juge aux nombreuses controverses dont ses essais ont fait l’objet. Celles-ci justifient que nous en restituions brièvement la teneur et quel usage entendons-nous faire de la pensée de Schmitt, et plus particulièrement de « sa » théologie politique8. Ces dernières années, de nombreux essais du savant de Plettenberg ont été traduits en français9. Ces traductions ont été l’occasion de commentaires et d’interprétations divergentes10. La réception des textes schmittiens ne saurait toutefois se limiter uniquement à ce contexte. C’est du côté de l’Allemagne qu’il convient d’abord de nous tourner11. Dans les décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, nous retiendrons plusieurs approches, à la suite desquelles nous expliciterons la nôtre. La première approche se situe naturellement dans la ligne de la pensée de l’État autoritaire, courant représenté en particulier par Ernst Forstoff. Le projet de ce disciple de Schmitt est de réhabiliter l’État comme instance supérieure à la société, celle-ci étant dominée par les conflits qu’elle est incapable de surmonter. Au sein de l’extrême droite française, la Nouvelle Droite, avec Alain de Benoist, a mis l’accent sur la critique schmittienne de l’universalisme libéral12. Dans une perspective plus subtile, Odo Marquard et Hermann Lübbe recourent à la théorie schmittienne pour consolider la démocratie libérale :
[Ils] s’efforcèrent de libéraliser des pans entiers de sa pensée pour la mettre au service de la démocratie libérale, c’est-à-dire pour fortifier et lui donner de meilleurs outils pour qu’elle soit à même de relever des défis antilibéraux13.

Un critère clé de la solidification de la démocratie libérale est, notamment chez Lübbe, le décisionnisme. Du côté du post-marxisme et de l’extrême gauche, tant en Allemagne qu’en Italie et en France, la pensée du juriste a suscité un véritable intérêt. En témoignent les travaux de Joachim Schickel, Johannes Agnoli, Mario Tronti, Antonio Negri, Giorgio Agamben, et Étienne Balibar. Le premier, maoïste, s’est intéressé à la Théorie du partisan (parue en 1962 et dédié à Ernst Forsthoff !) afin de penser la fonction politique et révolutionnaire de la Guérilla. Le deuxième a fait sienne la critique du parlementarisme comme instance oligarchique plutôt qu’elle ne représente le peuple. Le troisième a intégré le syntagme de l’ami et de l’ennemi pour rendre compte de la lutte des classes. Negri et Agamben ont utilisé respectivement la théorie du « pouvoir constituant » et de l’« état d’exception ». Enfin, Balibar, ancien disciple d’Althusser, accrédite l’antilibéralisme schmittien tout en rejetant le conflit comme critère exclusif du politique. Une autre réception du schmittisme, plus inattendue, se situe du côté de la construction européenne. On doit à Nicolas Sombart, très proche de Schmitt à Plettenberg, d’avoir mis en lumière la vraie nature de la pensée du publiciste, à savoir qu’il est moins le théoricien de l’État que celui de son dépérissement14. C’est, autrement dit, l’auteur du Nomos de la Terre, et de la théorie du Grossraum, qui nous ouvrirait le cœur de sa pensée. Pour Tomas Kostelecky, cette théorie, d’abord développée au service de l’idéologie nazie, annonce la pente inévitable de l’effacement des frontières15. Après 1945, la nouvelle Europe ne sera concevable que par un déplacement de la souveraineté étatique vers un grand espace (Grossraum) européen. Schmitt est dès lors, le théoricien d’un cosmopolitisme en concurrence avec celui du néokantisme et du libéralisme contemporains. Un des critères décisifs de la spécificité du cosmopolitisme schmittien, est qu’il en appelle à « un peuple européen homogène16 », cette homogénéité reposant sur le christianisme. Ainsi, du théoricien de l’État du temps de la République de Weimar au théoricien des Grands espaces, les mutations intellectuelles du publiciste ne l’en font pas moins conserver le prisme de la théologie politique. C’est ce prisme qui détermine notre intérêt pour la pensée schmittienne. La définition séculière que le juriste propose de la théologie politique est au cœur des controverses que nous avons mises en évidence entre la sécularisation et la théologie politique chrétienne. D’un côté, la critique de la sécularisation comme transfert de concepts théologiques sur l’État, et de l’autre côté, une théorie juridique et politique qui se conjugue avec une théologie politique, et une pensée de l’histoire comme condition d’une sphère publique politique. Par cette construction intellectuelle sui generis, Schmitt ne part pas de rien. Il n’en demeure pas moins que c’est par cette homologie de structure entre le droit, le politique et la théologie, que Schmitt peut élaborer le paradoxe d’une théologie politique séculière, permettant au christianisme de reprendre pied dans l’histoire. C’est en vertu de ce paradoxe que la théologie politique schmittienne, en prenant la Modernité sur son propre terrain, celui de l’humanisme libéral, du socialisme révolutionnaire communiste et anarchiste (il est significatif que l’athée Bakounine, premier « restaurateur » de l’expression « théologie politique », soit l’adversaire privilégié de Schmitt dans la Théologie politique de 1922), et du primat de la pensée technico-économique, se donne ses propres critères de modernité dans le combat qu’elle mène contre la Modernité (ou plutôt les modernités). En se réappropriant le symbole même de l’institution antimoderne (au regard de ses adversaires) qu’est l’Église catholique, Schmitt la situe paradoxalement en connivence avec la Modernité qu’elle conteste. C’est ainsi qu’il donne à l’expression « Théologie politique », une qualification systématique sans précédent, en prenant le contre-pied du Traité théologico-politique de Spinoza (le juif libéral pour Schmitt). Alors qu’elle devrait appartenir à la langue des théologiens (qui ne l’ont en réalité jamais utilisé avant les années 1970), elle devient, avec Schmitt, le bien spécifique du droit et de la science politique pour fonder sur d’autres bases théoriques une sphère publique politique. Pour autant, la théologie politique « moderne » de Schmitt réussit-elle dans son projet du fondement d’une sphère publique politique ? Répond-elle à ce qu’il est permis d’attendre d’une « image » chrétienne de l’histoire ? Pour le juriste, cette « image » apporte une structure explicative à la temporalité historique qui fait défaut à la pensée libérale ou qui conduit à la catastrophe de la guerre civile mondiale avec la philosophie marxiste de l’histoire. Sur ces deux questions corrélatives (sphère publique politique et image chrétienne de l’histoire), il nous faudra procéder à une évaluation critique de la pensée schmittienne, qui appelle deux autres questions : la théologie politique de Schmitt est-elle véritablement une « théologie » ou ne s’organise-t-elle pas plutôt sur des réquisits théologiques à des fins exclusivement politiques ? Par voie de conséquence, quel est le statut de l’image chrétienne de l’histoire que le juriste propose ? Par ces deux questions ainsi formulées, nous voulons souligner d’emblée l’équivoque de la théologie politique schmittienne. Plutôt qu’une « redécouverte » du messianisme chrétien, elle promeuve bien plus un contre-messianisme. Mais demeurent simultanément ouverts les enjeux fondamentaux soulevés par la théologie politique schmittienne, tant dans le fondement d’une sphère publique politique, que d’une pensée de l’histoire inspirée par les catégories théologiques du christianisme. Élucider l’équivoque et la pertinence de la théologie politique du juriste rhénan, impliquera par conséquent de mettre en évidence les grands concepts schmittiens qui la délimitent : péché originel, Incarnation, visibilité de l’Église, médiation, eschatologie, katechon, institutionnalisme, représentation, décisionnisme. C’est par l’intermédiaire de ces concepts que nous pourrons faire valoir, d’une part, la critique radicale que Schmitt adresse à tous les courants représentatifs de la Modernité. D’autre part, la solution qu’il estime pouvoir apporter par une structure de pensée théologico-politique. À cette fin, nous commenterons plusieurs essais qui jalonnent sa pensée entre 1917 et 1970, autrement dit, de la période qui s’étend de la fin du IIe Reich aux décennies qui suivent la Seconde Guerre mondiale, en passant par la période nationale-socialiste. Par cette approche diachronique, il nous sera possible de rendre compte d’un problème fondamental sur lequel ont débattu (et débattent encore) les commentateurs de Schmitt, à savoir s’il y a continuité ou rupture dans sa pensée entre les années pré-hitlériennes et celles qui vont au-delà de 1945. Cette question controversée est capitale dans la mesure où elle constitue un indicateur déterminant sur la fonction dévolue par Schmitt à la théologie politique, et de surcroît à l’apparition explicite du thème d’une « image chrétienne de l’histoire ». Plus encore, le débat sur la continuité ou la rupture dans la pensée du juriste, au cours des années nationales socialistes, mettra en évidence la part sombre de « sa » théologie politique, qu’est l’antisémitisme. Cette « part sombre », très cryptée dans les écrits d’avant 1933, accrédite a priori que toute pensée qui s’enracine dans « une » théologie politique est désormais définitivement disqualifiée. Cette approche doit être entendue. La problématique théologico-politique de Carl Schmitt, avec la réhabilitation d’une image chrétienne de l’histoire qu’elle implique, conduit d’une part le christianisme (certes, religion dans l’histoire) à être absorbé par les conflits politiques qui traversent les XIXe et XXe siècles. D’autre part, le refus schmittien du monopole de l’interprétation communiste de l’histoire aboutit à un autre monopole, celui d’« un » christianisme rejetant hors de l’histoire « le Juif », et avec lui le judaïsme. Une autre critique fondamentale doit lui être non moins adressée : la relation du christianisme à l’histoire ne peut se réduire à une « image », qui serait le « reflet » ou la simple proposition d’une représentation du monde. L’altérité du Dieu incarné s’est laissé imprégner par l’histoire, mais pour mieux l’accomplir, en la « sauvant » des impasses auxquelles conduisent les « croyances » politiques. C’est en vertu de cette altérité qu’est, là encore, pleinement justifiée et nécessaire une théologie « du » politique, en lieu et place d’une théologie politique. Par l’élaboration d’une pensée systématique du théologico-politique, Schmitt a tout à la fois fait preuve d’une grande clairvoyance (la théologie chrétienne serait-elle étrangère à toute potentialité politique ?) et d’une grande cécité (la théologie chrétienne serait-elle l’« homologue » du politique ?). C’est en raison de cette ambivalence que tout « jugement » sur la théologie politique schmittienne est contre-productif : il ne permet pas de « voir » qu’elle révèle par ses raccourcis, un problème fondamental qui traverse la condition chrétienne, celui précisément de son rapport ambivalent à l’histoire. La structure ambiguë de la théologie politique de Schmitt, comme nous le verrons dans l’usage qu’il fait des catégories théologiques chrétiennes, en est la révélatrice radicale. C’est par rapport à cette ambivalence qu’une investigation sur la pensée philosophique de Franz Rosenzweig sur l’« être juif » et l’« être » chrétien s’impose.
Avec l’auteur L’Étoile de la Rédemption nous tenterons de mettre en lumière la divergence profonde entre les conceptions juive et chrétienne de la temporalité historique, et ce faisant avec le messianisme17. Si comme Rosenzweig l’affirme, le judaïsme est « hors histoire », toujours en attente du messie, il ne peut entretenir une relation similaire à celle que le christianisme entretient avec la Modernité politique. De façon en quelque sorte complémentaire à L’Étoile, Rosenzweig livre la clé de cette énigme dans plusieurs textes de nature plus historique, publiés sous le titre : Confluences, politique, histoire, judaïsme18. De cette double divergence – rapport à l’histoire et attente messianique (rapport à la Modernité séculière) –, résultent deux statuts spécifiques de la notion de peuple. L’attente messianique réalisée par la Révélation chrétienne a rendu nécessaire la mise en œuvre d’une théologie, c’est-à-dire d’une dogmatique et l’institution de l’Église. Ainsi que l’a démontré Erik Peterson, c’est par la corrélation entre « dogme » et « Église », qu’est reconfigurée la notion de peuple par la médiation duquel l’histoire est en voie d’accomplissement. En vertu de ce statut très singulier des notions de « peuple » et de « médiation », le christianisme a pu (et du) développer une multiplicité de théologies politiques. C’est pour le même mobile, dans le contexte de la montée en puissances des multiples visages de la Modernité séculière, que Schmitt s’est donné pour tâche de systématiser une « théologie politique », porteuse selon lui, d’une image chrétienne de l’histoire. Tant en raison de notre herméneutique théologico-politique de la Modernité séculière, que par notre refus de la réduction schmittienne, l’hypothèse que nous défendons d’une théologie du politique rencontre ainsi sur son chemin la pensée juive de Rosenzweig. Mais convoquer l’auteur de L’Étoile reviendra à le questionner sur ce que peut signifier cet être hors l’histoire qu’est le « Juif ». Par cette mise à distance de l’histoire, Rosenzweig veut-il nous dire que la « vie juive » est absente de la condition politique ? N’aurait-elle rien à transmettre sur les conditions d’une sphère publique politique, en vertu du statut messianique du peuple juif, si différent de celui des chrétiens ? Mais ces deux statuts de peuple messianique, spécifiques et irréductibles l’un à l’autre, n’engagent-ils pas corrélativement deux statuts de la médiation ? En réalité, en vertu de ces deux approches du messianisme, deux rapports à l’histoire sont impliqués. Ils conditionnent la spécificité respective de l’être juif et de l’être chrétien dans son rapport à la condition politique. Il en résulte deux statuts de l’altérité : la « vie juive » éclaire la « voie chrétienne » sur les dangers de l’implication dans l’histoire. Mais la « voie chrétienne » éclaire aussi la « vie juive » sur les dangers de l’absence à l’histoire. C’est sur cette ligne de crête qu’une théologie du politique peut se frayer une « vie » ou plutôt une « voie ». La pensée juive de Rosenzweig ne peut que récuser toute théologie politique (ne serait-ce qu’en raison de l’absence d’une théologie juive, du moins au sens « chrétien » d’une théologie dogmatique). Il en est de même pour le christianisme, mais pour une raison inverse, du moins si l’on comprend la théologie politique au sens de Schmitt. Il n’en demeure pas moins qu’une théologie du politique rend vaine la recherche d’une posture commune entre judaïsme et christianisme. Leurs rapports à l’histoire et au politique sont irréductibles et inassimilables. Mais l’incompressible altérité des deux peuples messianiques, par rapport à la condition politico-historique n’en valide que plus pour le christianisme la déconstruction du théologico-politique et la définition d’une théologie du politique. Le peuple messianique « hors l’histoire », parce qu’à distance de l’histoire, n’a peut-être pas besoin de cette altérité, celle d’une théologie du politique, mais il en exige la nécessité pour le peuple messianique dans l’histoire. Cette nécessité est triple : pour que ce peuple n’oublie pas d’où il vient, et n’oubliant pas sa provenance, qu’il ne s’oublie pas lui-même dans ou « à cause » de l’histoire, et ne s’oubliant pas lui-même, qu’il se donne le moyen de féconder l’histoire par une théologie du politique. Les peuples messianiques, « hors l’histoire » et « dans l’histoire », ne sont pas complémentaires – ce qu’indique Rosenzweig –, mais leurs vocations messianiques respectives ouvrent une brèche dans cette autre absence à l’histoire dans laquelle est enfermée la Modernité post-chrétienne et post-hégéliano-marxiste. À rebours du peuple messianique « hors l’histoire », cette absence est une impasse. Nous avons ici la clé de la fécondité du cercle herméneutique entre sécularisation, théologie politique chrétienne et judaïsme. Ils sont simultanément irréductibles et dans l’impossibilité d’être étrangers les uns aux autres. Le fondement autonome de la sphère publique politico-démocratique dispose de ses propres régulations et finalités séculières par la constitution d’un peuple civil. Mais le peuple civil ne peut ignorer, s’il veut être ce qu’il est, un autre ordre de fin qu’une théologie chrétienne du politique est à même de déployer, en tant que peuple de Dieu messianique dans l’histoire. Sa rationalité est « ailleurs », à la fois « dedans » et « dehors », en raison de l’idée qu’elle se fait de l’insertion de la condition politique dans l’histoire. Tel est le statut chrétien de l’altérité, de sa médiation entre l’épaisseur du temps, et celui du déchiffrage de son sens méta-historique. De son côté, à mi-chemin de l’accomplissement des temps et de leur opacité, le peuple messianique « hors de l’histoire » radicalise l’altérité avec la condition politique, au point que cette altérité n’a a priori aucune portée « significative » pour l’habitation d’une sphère publique politico-démocratique. Mais cette altérité « pure », que Rosenzweig définit par le statut liturgique de ce peuple, n’est-elle pas son mode propre, la « médiation » singulière qu’elle entretient avec la condition politique, dans l’attente messianique de la « fin » de l’histoire ? Contradiction ou paradoxe ? C’est ce qu’il nous faudra vérifier après un examen serré de la théologie politique schmittienne. Du juriste antisémite au philosophe « juif », la distance de ces deux penseurs par rapport à leurs orthodoxies religieuses respectives, constitue un véritable paradigme de ce qui distingue les messianismes chrétien et juif. Mais indépendamment de Schmitt et de Rosenzweig, tout le paradoxe de la condition politique, pour qu’elle soit à la hauteur d’elle-même, est d’assumer la relativité de l’histoire, autrement dit, ni de la magnifier par un messianisme (ou un contre-messianisme) intramondain, ni de prétendre en sortir. C’est ce paradoxe dont il nous faut rendre compte, ce que nous appelons l’instabilité de la médiation chrétienne. Il traverse la rationalité politique occidentale. Celle-ci n’est pas non plus sans rencontrer de nombreux philosophes « juifs », de Spinoza à Arendt, Strauss et Blumenberg. Ce qui revient à reconnaître que le problème théologico-politique occidental, et le défi qu’il soulève à la pertinence herméneutique de la sécularisation, est « travaillé », directement ou indirectement, par l’autre monothéisme. Mais pour que notre hypothèse atteigne son objectif, une considération méthodologique s’impose. Elle détermine sa structure rédactionnelle que notre introduction suggère par elle-même. Penser une herméneutique théologico-politique de la Modernité séculière dans le cadre d’une recherche philosophico-politique, ne saurait éluder, d’une part, la contextualité historique des différents paradigmes chrétiens de « la théologie politique ». D’autre part, ces paradigmes ayant pour objet des contenus, ou des présupposés théologiques, notre présent travail ne saurait non plus éluder leur mise en évidence. Pour autant, notre thèse n’est pas « historique » et « théologique » au sens strict de ces deux disciplines. La méthodologie historique et la portée politique des discours théologiques, visent à vérifier la pertinence philosophico-politique de notre herméneutique. De même, l’examen de plusieurs courants philosophiques contemporains et l’analyse de la pensée schmittienne, dans la complexité de ses déploiements successifs, confirmera notre méthodologie. La pensée de Rosenzweig elle-même, ne saurait complètement échapper à cette méthodologie. Non qu’elle ne dispose pas de sa propre intelligibilité, mais située par rapport à l’histoire philosophique occidentale, et sa forte prégnance « chrétienne », elle n’en prend que plus d’épaisseur. L’Étoile de la Rédemption indique elle-même ce chemin, lorsque Rosenzweig confronte « la vie juive » hors de l’histoire à « la voie chrétienne » dans l’histoire. Par cette méthodologie, nous ne voulons pas signifier que la tâche philosophique ne dispose d’aucune autonomie rationnelle, mais « autonomie » n’est pas « solipsisme épistémologique ». L’inverse étant tout aussi vrai pour l’histoire des idées et la théologie. Elles ne peuvent en elles-mêmes penser leur propre objet sans qu’intervienne le regard du philosophe.
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PREMIÈRE PARTIE
CHRISTIANISME ET SPHÈRE PUBLIQUE POLITIQUE : UNE TENSION IRRÉSOLUE




Depuis l’essor du christianisme en Occident, l’idée de la sphère publique politique a été radicalement transformée. Le point central de cette transformation est la division du « pouvoir » par l’introduction des catégories de « spirituel » et de « temporel ». Catégories par ailleurs très mouvantes, et contre lesquelles, à partir du XVIIe siècle, la philosophie politique élabore le schème de la souveraineté. À la médiation théologico-politique de la dualité des pouvoirs a succédé celle de l’unité de l’État souverain sur un fondement séculier. Il n’en demeure pas moins que la place laissée vacante par le christianisme a contraint les philosophes politiques ou bien à redéfinir le statut politique de la religion de l’Incarnation, ou bien à penser à nouveaux frais le statut civil d’une transcendance. Autrement dit, du XVIIe au XIXe siècle, la « sécularisation » du fondement de la politique moderne a pour corollaire une autonomie qui ne peut jamais faire l’économie d’une hétéronomie. En outre, le concept de souveraineté a été lui-même l’objet d’une division interne. C’est toute la tâche de la théorie libérale de la distinction des pouvoirs contre laquelle Carl Schmitt s’élève au XXe siècle. À la lumière de cette histoire théologico-politique et philosophique, deux questions doivent être traitées. D’une part, l’impact de la médiation chrétienne (notamment celui, joué directement par l’« Église ») sur la sphère publique politique ; d’autre part, ses divers modèles de retournement séculier jusqu’à la philosophie hégélienne, avec ce que ceux-ci impliquent dans la définition moderne d’une sphère publique politique. Ces deux questions devront en passer par l’examen critique chez plusieurs penseurs et philosophes contemporains, de la pertinence du problème théologico-politique chrétien dans la genèse de la Modernité séculière, et de la pertinence du concept de sécularisation. Enfin, tout l’enjeu méthodologique sera d’ouvrir la voie à la question de savoir s’il y a nécessité d’une théorie de l’histoire pour penser une sphère publique politique. Toutefois ici, par « histoire », il faut entendre celle d’une structure d’intelligibilité qui permet de rendre compte en Europe, du moins dans son versant occidental, des mutations successives de la notion de sphère publique politique. Cette structure d’intelligibilité, qui a dominé l’espace-temps de la chrétienté jusqu’à l’avènement des sociétés séculières, a-t-elle néanmoins perdu toute signification après la philosophie hégélienne de l’histoire et l’avènement des démocraties libérales ? C’est le défi que le christianisme doit relever.


I
La médiation chrétienne aux prises avec la raison politique occidentale : les mutations de la notion de sphère publique politique


Si les fondements de la Modernité séculière impliquent une nouvelle définition du politique, c’est en raison de leur rupture avec les déterminations théologico-politiques qui s’étaient imposées durant la chrétienté médiévale et les Réformes. Alors que l’Antiquité grecque avait légué la certitude d’un fondement dans l’ordre de la nature, la chrétienté médiévale, par son élaboration d’un dualisme (temporel-spirituel, naturel-surnaturel) en vue de l’ordonnancement hiérarchique de la finalité spirituelle de la condition politique, a pu créer les conditions de l’instabilité de tout fondement. C’est ce rapport hiérarchique entre les finalités, temporelle-naturelle et spirituelle-surnaturelle, qui est en crise à la fin du Moyen Âge et plus encore au XVIe siècle. Cette crise revêt toutefois plusieurs aspects : la mise en question du concept objectif de nature, avec ce qu’il comporte comme principe de finalité, à savoir le bien commun ; l’Église comme autorité médiatrice pour le salut, avec ce qu’elle implique comme légitimation de l’établissement terrestre ; la tradition, en tant qu’elle est l’ancrage sur lequel s’appuient les autorités, aussi bien intellectuelle, que spirituelle et temporelle ; l’orthodoxie de la foi dans son énoncé normatif de la vérité ; le statut sacral des pouvoirs spirituel et temporel ; l’ambition d’universalité de la foi et de l’établissement de la chrétienté. La médiation chrétienne est au centre de ces divers aspects de la crise du fondement. Cette crise présente plusieurs enjeux : métaphysique (le rapport de la médiation chrétienne avec l’histoire de la rationalité occidentale), anthropologique (le rapport de la médiation chrétienne avec les conceptions du salut et celui des hommes entre eux) et théologico-politique (la relation des Églises avec la sphère publique politique). Ces trois enjeux se manifestent par une série de transformations : celui du long paradigme médiéval en celui des Réformes, celui de l’Âge classique-moderne et enfin celui libéral du XIXe siècle et de la philosophie hégélienne de l’histoire. Ces transformations constituent autant de conversions de sens de la notion de sphère publique politique et de la façon dont le christianisme se comprend et définit sa relation avec cette sphère. Les paradigmes les plus immédiatement décisifs sont les deux derniers, car ils déterminent le passage de la légitimation théologico-politique des sociétés européennes-occidentales à celui de leur fondement autonome et séculier. C’est à cette histoire philosophique, celle d’une herméneutique théologico-politique de la genèse de la Modernité séculière, que ce chapitre est consacré. Le IIe millénaire médiéval en est le premier point d’ancrage historique. Ce choix est en tant que tel discutable sous l’angle de l’histoire événementielle et de la pensée théologique. On ne saurait contester que le moment scolastique a été précédé et amplement déterminé par la théologie augustinienne de l’histoire. Mais la doctrine des deux Cités, tout en demeurant la grande matrice théologico-politique de l’Occident chrétien (comme nous le verrons encore avec les Réformes protestantes), a été confrontée à l’introduction du concept aristotélicien de nature. La christianisation de ce concept aura des conséquences majeures dans l’idée que se font les « médiévaux » de la finalité des pouvoirs temporel et spirituel. Et des multiples controverses autour de cette question, le Bas Moyen Âge en paiera le prix dans sa conception de l’espace et du temps. Espace voué à être morcelé en États et en Églises, temps voué à être éclaté entre-temps séculier et temps du salut. Sur toutes les conséquences, a priori insoupçonnées, de la double finalité des pouvoirs temporel et spirituel, la pensée politique de Thomas d’Aquin occupe un moment privilégié. Elle s’insère dans la multiséculaire structure d’intelligibilité augustinienne du temps tout en préparant des transformations profondes dans le rapport des pouvoirs spirituel et temporel, et dans le rapport de la théologie et de la philosophie. Marsile de Padoue en sera le premier théoricien.
Thomas d’Aquin et Marsile de Padoue :
deux solutions théologico-politiques à la dualité des pouvoirs temporel et spirituel
LA RAISON POLITIQUE ENTRE ORDRE NATUREL ET FINALITÉ SURNATURELLE
Dans la pensée de Thomas d’Aquin, deux types de status sont distingués : celui de la succession d’un régime à un autre et les multiples mises en œuvre de la loi, de la moins parfaite, la loi ancienne, à la plus parfaite, la loi nouvelle. Mais les vicissitudes du status ecclesiae, liées aux divers moments historiques doivent être distinguées de la nature invariable de l’Église et de celle de la nature humaine. En d’autres termes, la question du status interroge trois niveaux de la médiation chrétienne : ceux de l’utilitas publica regni, de l’utilitas publica ecclesiae et de la nature. On comprendra dès lors que la réception chrétienne du concept de nature ne pouvait s’effectuer que dans le cadre d’une dualité métaphysico-théologique : la nature faillible de l’homme, marquée par le péché, est traversée par une finalité sotériologique. Il en résulte que la condition politique (utilitas publica regni), fondée sur la médiation de l’ordre de la nature et l’analogie de la loi, ne peut valoir pour elle-même. Par le bien commun qu’elle a vocation de promouvoir, elle anticipe une réalité supérieure qui est celle de la béatitude :
Mais puisque l’homme, en vivant selon la vertu, est ordonné à une fin ultérieure qui consiste dans la fruition de Dieu, comme nous l’avons déjà dit plus haut, il faut que la multitude humaine ait la même fin que l’homme pris personnellement. La fin ultime de la multitude rassemblée en société n’est donc pas de vivre selon la vertu, mais, par la vertu, de parvenir à la fruition de Dieu1.

Il revient à l’Église (utilitas publica ecclesiae) d’en détenir la clé, en vue de la fin surnaturelle :
Donc le ministère de ce royaume, afin que le spirituel soit distingué du temporel, est confié non aux rois terrestres mais aux prêtres, et principalement au Grand-Prêtre, successeur de Pierre, Vicaire du Christ, le Pontife Romain, auquel tous les rois de la Chrétienté doivent être soumis comme à Notre Seigneur Jésus-Christ. Car à celui à qui revient la charge de la fin ultime, doivent être soumis ceux qui ont la charge des fins antécédentes, et ils doivent être dirigés par son imperium… Et parce que dans l’Ancienne Loi des biens temporels étaient promis au peuple pieux, non par le démon, mais par le vrai Dieu, nous lisons dans la Loi Ancienne que les prêtres étaient soumis aux rois. Mais sous la Loi Nouvelle, il existe un sacerdoce plus élevé par qui les hommes sont traduits aux choses célestes : c’est pourquoi dans la loi du Christ, les rois doivent être soumis aux prêtres2.

La rationalité politique ne saurait être autonome par rapport à la loi éternelle de Dieu (et à la Loi nouvelle), dont la loi naturelle constitue la modalité organisatrice (aptitude à la vertu), cette dernière faisant l’objet de préceptes particuliers. On reconnaîtra ici, par ce raisonnement analogique, la définition polysémique de la loi par Thomas d’Aquin :
[…] il est nécessaire que la raison humaine, partant des préceptes de la loi naturelle qui sont comme des principes généraux et indémontrables, aboutissent à certaines dispositions particulières3.

Cette définition de la loi, que nous qualifions de polysémique, n’autorise pas une antécédence de la condition politique, elle est déjà là. Donnée par la loi naturelle, elle doit être mise en forme par la loi humaine. Pour l’Aquinate, le politique s’inscrit dans une métaphysique car il est constitutif de l’essence de l’homme. En vertu de son fondement dans l’ordre naturel, il ne saurait accréditer aucune dimension artificialiste. Cet ordonnancement naturel, conjointement à l’analogie de la loi, est attesté dans la pensée du théologien scolastique par le recours à trois autres analogies : la première consiste dans la reproduction sur terre du modèle du gouvernement de Dieu. L’art chrétien de gouverner est « excellent » en ce qu’il imite la nature, donc Dieu. De même que Dieu a créé la nature et la gouverne, de même le roi fonde la cité et la gouverne. La deuxième analogie est liée à la nature elle-même. Pour que le corps ne se décompose pas, une force directrice est nécessaire en sorte de faire tenir ensemble ses différents membres, de même, en vue du bon gouvernement du royaume, celui-ci doit disposer d’une force directrice qui est le roi4. La troisième analogie vise la fin ultime de l’homme. Celle-ci n’est ni liée à la richesse ni liée au bonheur terrestre, mais à la félicité éternelle ou la jouissance en Dieu. Pour tendre à cette fin ultime, le roi thomasien occupe une fonction intermédiaire capitale car c’est par lui que le bien commun doit être réalisé, un bien commun dont on a vu qu’il ne se suffit pas à lui-même : « Il convient que le roi doit attendre sa récompense de Dieu5. » Il est capital d’observer que l’analogie thomasienne, aussi bien dans le champ de la loi que dans celui du gouvernement humain référé à Dieu, est pensée de l’intérieur d’une conception théologico-cosmologique de l’ordre humain. Autrement dit, pour Thomas d’Aquin, aucune solution de continuité n’est concevable dans la relation de Dieu aux hommes, comme l’a bien démontré Michel Foucault6. Par l’analogie, la nature humaine, quoique pécheresse, est ouverte à l’altérité de la transcendance divine, capax Dei ; elle est pour cette raison disponible pour vivre de la loi de grâce qui permet de connaître le bonheur ultime en Dieu. Mais cette ouverture de la nature humaine est au prix d’un système d’analogies hiérarchiques dont la clé de voûte est l’Église, concrètement son chef le « Pontife Romain7 ». Dans la perspective thomasienne, le monde est constitué d’une hiérarchie de substances disposant d’une capacité de perfection, mais interdépendantes les unes des autres. C’est cette hiérarchie qui justifie une « unité » pour assurer la dépendance de chaque substance de l’ordre. Dans cet ordonnancement hiérarchique, la potentia Dei absoluta ne peut rien modifier, à moins d’admettre que Dieu pourrait perturber l’ordre harmonieux dont il est la clé de voûte, contredisant la potentia Dei ordinata8 qui appartient à la sagesse divine. Notons que si le paradigme médiéval et scolastique a rompu avec celui de l’Église primitive, son ordonnancement hiérarchique n’en traduit pas moins, en vertu de son fondement métaphysique, la nécessité de penser un ordre pour pérenniser la subversion chrétienne par le truchement des différentes figures de l’altérité du paradoxe de la médiation : à commencer par celles qui sont au tout premier plan opératoire dans ce contexte historique, status regni, status ecclesiae, nature et surnaturel. La transcendance chrétienne, habitée par le désordre de sa rébellion métaphysique et théologico-politique poursuit son chemin en ayant approprié et subordonné la métaphysique à la théologie. C’est à l’aune de cette métaphysique et de cette théologie qu’il convient de situer la dynamique coextensive et conflictuelle des pouvoirs spirituel et temporel. Pouvoirs exercés à l’aune de la subversion de la transcendance chrétienne, ils doivent en assurer l’ordre paradoxal, d’où la récurrence des conflits entre ces deux pouvoirs pourtant coextensifs. Le temporel revendique une assise relativement autonome dans la nature, alors que le spirituel incline d’emblée à l’hétéronomie en revendiquant un pouvoir qui vient d’en haut. Il s’agit indubitablement du conflit de deux altérités9. Ce conflit témoigne à la fois de la crise d’une conception métaphysico-hiérarchique de l’univers, de la théologie comme science et de l’établissement ecclésio-politique instable de la société chrétienne médiévale. Le souci thomasien d’une relation ajustée entre rationalité et foi est indéniable, mais cette position modérée porte en elle-même les conditions de possibilités de son renversement. Parce qu’il n’est que relativement autonome en vertu de la fonction analogique de la loi et de l’éminente supériorité spirituelle de l’Église, le politique ne peut pleinement satisfaire aux exigences spécifiques de sa rationalité.

MARSILE DE PADOUE : LA NATURE COMME FONDEMENT DE L’AUTONOMIE DE LA COMMUNAUTÉ POLITIQUE
C’est pourtant encore dans le cadre de la catégorie grecque de la nature que cette autonomie effective est pensable, comme en témoigne l’aristotélisme radical de Marsile de Padoue. Marsile ressaisit les problématiques majeures de La Politique d’Aristote dont la plus centrale, à savoir le désir naturel des hommes à la vie commune. Pour le Padouan, c’est dans la communitas perfecta ou civitas que ce désir peut se réaliser. Un autre élément d’inspiration aristotélicienne est la constitution de la cité en six parties : agriculture, artisanat, gouvernement, guerriers, financiers, prêtres (pars sacerdotalis). Cette dernière est l’objet d’un traitement particulier qui s’explique par la conception que se fait Marsile de Padoue du rapport du christianisme à la cité. Alors que la prédication du Christ est sans commune mesure avec le « […] règne de chair ou temporel […] », mais vise à « […] disposer du royaume spirituel ou céleste […]10 », la cité a pour finalité de « […] se procurer les choses nécessaires dont on a parlé et les échanger mutuellement11 ». Par cette distinction de finalité, l’ambition de Marsile est d’affranchir la condition politique des soucis du salut12. Le naturalisme aristotélicien, par lequel il dispose de l’instrument théorique pour délester la communauté politique de sa dépendance à l’égard de l’Église, a rompu avec le système thomasien de l’analogie. Dès lors, a contrario du chapitre XIV Du gouvernement royal de Thomas d’Aquin, le Padouan peut au terme de la première partie de son traité, contester la Plenitudo potestatis pontificale :
C’est pourquoi l’opinion erronée de certains évêques de Rome et peut-être leur désir pervers de gouvernement qu’ils affirment leur revenir à cause – à ce qu’ils disent – de la plénitude de pouvoir qui leur a été conférée par le Christ, est cette cause singulière qui, avons-nous dit, produit la non-tranquilité ou la discorde de la cité ou du royaume […]. En effet, ce n’est pas à l’évêque de Rome, ni à aucun autre évêque, prêtre ou ministre spirituel en tant que tel, que convient la charge du gouvernement coercitif sur toute personne singulière, de quelque condition qu’elle soit, sur toute ou groupe13.

La nature aristotélicienne ne conduit pas fatalement à un rapport hiérarchique entre nature et surnaturel justifiant la supériorité du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel. Si avec Thomas d’Aquin et plus encore avec Marsile de Padoue, la nature est l’objet d’une interprétation de son statut métaphysique (le statut de la finalité hiérarchique des parties de la cité), anthropologique (la nature humaine dans l’ordre social et sa relation à Dieu) et épistémologique (l’objectivité de l’ordre naturel), il en résulte que sa définition est d’une grande flexibilité au point de pouvoir se retourner contre elle-même14. La réception scolastique de la philosophie grecque en indique la relativisation par l’ajout de l’élément surnaturel. À la vie politique appelée pour les Grecs à plus haut qu’elle-même, la théologie chrétienne lui substitue la rédemption de l’ordre naturel. Cette rencontre des héritages grec et latin avec la catégorie biblique de la foi devient problématique dès le XIVe siècle. Puis la crise religieuse ouverte au XVIe siècle en constitue le paroxysme, et le nouveau fondement du politique au XVIIe en apporte la réponse philosophique. La nature grecque et scolastique ne peut plus répondre aux requêtes d’un établissement effectivement politique. Son fondement dans la nature change dès lors de signification. À plus long terme, la nature est appelée à ne plus être « naturelle » pour devenir un artifice. Mais ce faisant, la transformation du statut métaphysique, anthropologique et épistémologique de la nature appelle celle du statut du théologico-politique chrétien. La médiation qui le sous-tend est l’objet de plusieurs changements décisifs de significations : centrale au plan théologique, la réception chrétienne de la nature a attribué à ce concept une fonction médiatrice très spécifique dans la formulation de la foi trinitaire et incarnationelle, mais c’est également vrai pour l’établissement de la Respublica christiana. S’agissant de cette dernière, les diverses modalités de la nature déterminent simultanément autant de mises en œuvre anthropologiques et théologico-politiques de la médiation. Autrement dit, tout changement du statut de la nature implique celui de sa médiation, aussi bien dans la définition de la foi, que de celle de l’Église et de la sphère publique politique. Le statut théologico-politique du christianisme étant la conséquence des différents niveaux d’intelligibilité de la médiation qui le définit (la foi dogmatique, l’Église, la nature et l’ordonnancement terrestre), toute interprétation nouvelle de l’un de ces quatre pôles affecte les trois autres, directement ou indirectement. Tel est bien ce qui se produit à partir de Marsile de Padoue avec les mutations du statut de la sphère publique politique de la chrétienté. Parallèlement à la transformation progressive de l’universel impérial au profit de l’État monarchique national, les transformations du concept de nature induisent des conversions de sens, constitutifs de nouveaux paradigmes15. Ces nouveaux paradigmes ne se substituent pas pour autant intégralement aux aux précédents, ils occupent la fonction dominante, en déterminant la modalité avec laquelle les hommes se rapportent les uns aux autres et à Dieu. Ces nouveaux paradigmes et leur fonction dominante, ne reposent pas sur une assise historique antécédente. De même, les anciens paradigmes ne sont pas purement et simplement relégués à l’état de minorité. L’augustinisme représente à cet égard la parfaite illustration de la complexité des changements de paradigmes. Antérieur à la pensée scolastique, il n’est pas disqualifié par la théologie thomasienne. Cette dernière, après l’avènement des Réformes, demeure également le cadre de pensée de l’Église romaine16. Pour nous en tenir à la tradition de pensée augustinienne, elle est l’enjeu au XVIe siècle d’un héritage multiconfessionnel. S’agissant de l’édifice théologico-politique de la chrétienté, dominé par la doctrine des deux cités, force est de constater que l’Occident n’aura pu se défaire du dualisme de l’évêque d’Hippone17.


Les Réformes protestantes et anglicane :
entre dualisme augustinien et monisme de la souveraineté
LUTHER ET CALVIN :
UNE RÉFORME DU DUALISME AUGUSTINIEN
La réception du dualisme augustinien par les Réformes protestantes, montre que la doctrine luthérienne des deux règnes et la doctrine du double régime de Calvin ne sont pas nouvelles. Ce qui est toutefois novateur concerne l’interprétation qu’elles font de ce dualisme et son application au service de la Réforme. Cet à ce titre qu’elles sont aussi dominantes. Mais elles n’en légitiment que davantage le réinvestissement d’une doctrine qui est traditionnelle. Par l’introduction d’un nouveau paradigme, nouveauté et fonction dominante sont donc en provenance de catégories théologico-politiques pleinement reçues par la chrétienté médiévale. Un nouveau paradigme n’apparaît jamais ex nihilo, il est l’expression d’un paradoxe de continuité-discontinuité. C’est par ce paradoxe qu’émerge au moyen de l’interprétation d’un corpus traditionnel, une nouvelle compréhension d’une sphère publique-politique. Réformer n’a pas pour unique visée l’énonciation nouvelle de la foi, mais l’édification d’une répartition, estimée plus fidèle à l’Évangile, des pouvoirs spirituel et temporel. Ainsi, Luther affirme :
En premier lieu, il nous faut fonder solidement le droit temporel et le glaive, de telle manière que personne ne puisse douter qu’ils existent en ce monde de par la volonté et ordre de Dieu18.

Il précise plus loin sa doctrine des deux règnes :
Troisièmement. Nous devons maintenant partager les enfants d’Adam et tous les hommes en deux catégories : les premiers qui appartiennent au Royaume de Dieu et les autres qui appartiennent au royaume du monde… Quatrièmement. Appartiennent au royaume du monde et se trouvent placés sous la loi tous ceux qui ne sont pas chrétiens. Étant donné que les croyants sont peu nombreux et que seule la minorité se comporte d’une façon chrétienne… Dieu a établi pour eux, à côté de la condition chrétienne et du Royaume de Dieu, un autre gouvernement et il les a placés sous le glaive… Dieu a institué deux sortes de gouvernements : le gouvernement spirituel qui crée, par le Saint Esprit et dans la soumission au Christ, des chrétiens et des hommes pieux ; et l’autre qui est temporel et qui réprouve ceux qui ne sont pas chrétiens, les méchants, afin qu’ils soient forcés, malgré eux, de vivre en paix et de rester tranquilles extérieurement sans qu’on est à les en remercier. C’est de cette façon que saint Paul comprend le glaive temporel… (Rm 13)19.

Pour Luther, les deux règnes ne sont pas juxtaposés mais unifiés sous l’institution divine. Ils ne se suffisent donc pas à eux-mêmes. Le règne temporel, qui s’étend d’abord sur « ceux qui ne sont pas chrétiens », exerce sa contrainte sur les corps pour le service de la paix extérieure. Son champ d’action ainsi délimité ne contredit pas la liberté chrétienne qui concerne exclusivement la vie intérieure, hors d’atteinte de l’autorité (Obrigkeit) temporelle. Inversement, si le règne spirituel concerne exclusivement les chrétiens authentiques « intérieurs », qui en vertu de la grâce reçue, obéissent à Dieu par la médiation du Christ, ceux-ci sont néanmoins tenus à l’obéissance à l’autorité20. La liberté chrétienne ainsi comprise sous l’égide des deux règnes, s’oppose radicalement à l’usage qu’en font les anabaptistes21.
Dans le contexte de la Réforme genevoise, Calvin reprend cette doctrine sous l’expression de « deux régimes » :
Puisque nous avons constitué deux régimes en l’homme, et que nous avons déjà assez parlé du premier qui réside en l’âme, ou en l’homme intérieur, et concerne la vie éternelle, ce lieu-ci requiert que nous déclarions aussi bien le second, qui appartient à ordonner seulement une justice civile et réformer les mœurs extérieures. Car bien que cet argument semble éloigné de la théologie et doctrine de la foi… Et surtout parce qu’aujourd’hui il y a des gens forcenés et barbares, qui voudraient renverser toutes polices, bien qu’elles soient établies de Dieu22.

À l’instar de Luther, Calvin se trouve confronté à l’interprétation anabaptiste de la liberté chrétienne. Mais à la différence du Réformateur allemand, il n’entend pas que l’Église soit placée sous le soin (cura religionis) du magistrat. La double finalité de l’existence humaine doit être coordonnée par le double régime, ce qui suppose une limitation réciproque du champ de compétence des pouvoirs temporel et spirituel : la vie extérieure est réservée au premier et la vie intérieure au deuxième. L’un et l’autre occupent des fonctions religieuses, mais leur statut n’est pas le même : « Il y a une grande différence, d’autant que l’Église n’attente et n’usurpe rien de ce qui est propre au magistrat, et le magistrat ne peut faire ce qui est fait par l’Église23. » Cette différence de finalité et de statut du pouvoir temporel par rapport celui spirituel de l’Église s’explique par une raison plus fondamentale, de caractère métaphysique : si en vertu des principes réformateurs que sont le sola scriptura, sola gratia et sola fide, la loi naturelle ne joue aucun rôle dans l’accès au salut, elle demeure opératoire dans la constitution de la vie politique. Il y a, autrement dit, dans la pensée de Calvin, une rupture avec la conception aristotélico-thomiste d’une préparation politique à la béatitude :
Il nous faut user d’une distinction qui sera telle : à savoir que l’intelligence des choses terriennes est autre que des choses célestes. J’appelle choses terriennes lesquelles ne touchent point jusqu’à Dieu et son royaume, ni à la vraie justice et immortalité de la vie future mais sont conjointes avec la vie présente, et quasi encloses sous les limites de celle-ci. Les choses célestes, je les appelle la pure connaissance de Dieu, la règle et raison de vraie justice et les mystères du royaume céleste. Sous la première espèce sont contenues la doctrine politique, la manière de bien gouverner sa maison, les arts mécaniques, la Philosophie, et toutes les disciplines qu’on appelle libérales. À la seconde se doit référer la connaissance de Dieu et de sa volonté, et la règle de conformer notre vie à celle-ci24.

La pérennisation de l’enseignement d’Aristote ne conserve dès lors sa justification que sous la condition d’une solution de continuité entre les règnes temporel et spirituel :
[…] il nous faut confesser ce qui s’ensuit : c’est qu’en tant que l’homme est de nature compagnable, il est aussi enclin d’une affection naturelle à entretenir et conserver société. Pourtant, (pour cette raison), nous voyons qu’il y a quelques cogitations générales d’une honnêteté et ordre civil imprimées en l’entendement de tous les hommes. De là vient qu’il ne s’en trouve nul qui ne reconnaisse que toutes assemblées d’hommes se doivent régler par quelques lois, et qui n’ait principes d’icelles lois en son entendement. De là vient le consentement qu’ont eu toujours tant les peuples que les hommes particuliers à accepter lois, parce qu’il y a quelques semences en tous, qui procèdent de nature, sans maître ou législateur25.

Cette solution de continuité est soutenue par l’idée selon laquelle le magistrat ne détient pas son pouvoir de lui-même mais de la loi naturelle, conçue comme fondement de l’ordre providentiel. C’est ainsi que le Réformateur de Genève peut affirmer que le pouvoir temporel est une « image de la providence26 ». Par la réforme de la répartition des pouvoirs spirituel et temporel dans les pensées théologiques de Luther et Calvin, la question centrale qui doit être correctement résolue, est celle de la liberté chrétienne et corrélativement celle de l’obéissance27. Affranchie de la servitude romaine, ils mesurent le péril que peut entraîner pour l’Église et les autorités séculières, l’interprétation unilatérale de la liberté chrétienne, reposant sur la rupture avec l’antique principe de la dualité des pouvoirs. Plutôt que de renoncer à l’héritage augustinien, c’est à sa réforme qu’il fallait s’atteler tout en articulant la dualité des pouvoirs à un principe unificateur et directeur qui n’est autre que Dieu lui-même28. C’est dans cette pensée réformatrice de l’établissement chrétien que la nature peut disposer d’une nouvelle assise :
L’équité, d’autant qu’elle est naturelle, est toujours la même pour tous les peuples ; et c’est pourquoi toutes les lois du monde, de quelque affaire que ce soit, doivent revenir à une même équité… Or puisque la loi de Dieu, que nous appelons morale, n’est rien d’autre qu’un témoignage de la loi naturelle et de la conscience que notre Seigneur a imprimée au cœur de tous les hommes, il n’y a nul doute que cette équité dont nous parlons maintenant, ne soit en celle-ci parfaitement déclarée ; il convient donc que cette équité seule soit le but, la règle et la fin de toutes lois29.

Pour Calvin, il s’agit de conjuguer le caractère universel de la Providence et le caractère particulier de l’élection d’Israël puis celui de l’Église. Dieu, voulant établir son ordre propre dans la Création, celui-ci doit être manifesté visiblement, aussi bien dans la sphère publique-politique (le pouvoir temporel) qui concerne tous les hommes, que dans la sphère publique-ecclésiale (le pouvoir spirituel) qui concerne exclusivement les élus. On le voit, la liberté chez les deux Réformateurs, pensée selon la catégorie théologique de la liberté chrétienne, implique autant le respect de l’obéissance à la loi civile que celle de la conscience libérée de la tutelle romaine, en vertu du principe normatif de l’exclusive autorité scripturaire30.
Trois observations s’imposent ici. En premier lieu, par la mise en œuvre d’un nouveau paradigme de la dualité chrétienne, les Réformes continentales ont puisé aux sources de deux paradigmes anciens, celui de l’Antiquité chrétienne, plus précisément de la théologie latine d’Augustin et, plus en amont, celui de l’Église primitive. Ces deux paradigmes ont pour caractère commun d’être antérieur au paradigme de la chrétienté médiévale. En d’autres termes, la contestation de cette dernière et la réforme de sa modalité métaphysique, anthropologique et théologico-politique de la pérennisation de la foi, devaient en passer par ce qui l’a précédée. En deuxième lieu, la subversion évangélique n’en est que plus réactivée par une réduction de la médiation ecclésiale dans sa signification hiérarchique (l’autorité dans l’Église) et une réévaluation de sa médiation dans sa polarité communautaire. Mais la subversion évangélique ne saurait être comprise comme une précipitation de la venue du règne de Dieu, d’où le refus de l’anabaptisme et du millénarisme, et par voie de conséquence la nécessité du pouvoir temporel comme médiation théologico-politique articulant l’attente eschatologique à la temporalité historique de la condition chrétienne31. En dernier lieu, les Réformes, parce qu’elles ont une portée politique, impliquent le déplacement d’une nouvelle unité métaphysique de la société chrétienne, comme l’atteste l’expression « la grande chaîne de l’être », et par voie de conséquence sa légitimation théologico-politique de la sphère publique politique32. À ce nouvel ordonnancement de la société chrétienne, il revient aux monarchies territoriales anglaise et française d’en jouer la partition principale. C’est d’abord sur la première que nous voulons attirer l’attention, avec le théologien Richard Hooker, en raison du schisme qu’elle a suscitée avec le Siège romain.

RICHARD HOOKER : UNE CONVERSION DE SENS DES PARADIGMES HELLÉNISTIQUE ET MÉDIÉVAL
Dans l’Angleterre élisabéthaine, par la conception qu’il développe d’une ecclésiologie nationale de la catholicité, avec son corollaire politique qu’est la théorie de la suprématie royale sur l’Église, Richard Hooker se révèle être le théologien qui systématise le plus clairement cette nouvelle unité. Il est aussi celui qui crée à son insu les conditions théologiques, à la fois de la radicalisation et de son renversement, de cette théologie politique de l’unité. L’élaboration d’une théorie philosophique de la souveraineté par Hobbes en est la manifestation la plus explicite. Par rapport à ce double mouvement de radicalisation et de renversement, le concept de nature constitue à nouveau la clé pour saisir, en amont et en aval, la révolution théologico-politique qui se produit aux XVIe et XVIIe siècles. Bien qu’en accord avec les Réformateurs continentaux pour considérer que l’Écriture est le critère d’autorité fondamental de la foi, il refuse de lui conférer un rôle exclusif dans la vie civile et chrétienne. Influencé par la philosophie aristotélico-thomiste, il se veut défenseur de la raison33 : Dieu lui-même est la raison éternelle, et c’est par la raison que l’homme est capable d’entendre la Parole de Dieu et de régler sa conduite. Hooker applique ce postulat à sa conception de l’Église, à sa relation à l’ordre social et au fondement de la société et de l’État et plus précisément à la suprématie royale sur l’Église, qu’il définit comme corps politique. Le concept de polity34, utilisé dès le titre de son œuvre (Of the Laws of Ecclesiastical Polity35), doit être compris au sens grec de la politeia d’Aristote36. Hooker est en ce sens un héritier de la philosophie politique grecque et, plus directement, de l’aristotélisme politique de la fin du Moyen Âge. Il préfère ce terme à celui, calviniste, de discipline, jugé par lui trop restrictif. Parler de « politique ecclésiastique » au sens de Hooker revient donc à s’en tenir à l’ordre visible de l’Église. Mais à l’arrière-plan du choix de ce terme, on peut discerner une théologie du salut qui concerne tout l’ordre humain, d’où le rejet de toute visée séparatrice de l’Église avec la société temporelle et a fortiori avec l’État. Mais cette articulation est rendue possible par le recours à un autre concept de source aristotélicienne, qui est celui de nature :
[…] aussi la nature nous pousse-t-elle à essayer de vivre en communion, en société avec autrui. Telle est la raison pour laquelle à l’origine les hommes se sont groupés en sociétés politiques37.

Pour le théologien, l’héritage de la pensée d’Aristote ne saurait cependant suffire. Il lui faut intégrer au sein du déterminisme de la nature, la corruption morale de l’homme :
La corruption de notre nature présupposée, nous ne pouvons nier que la loi de nature exige maintenant de toute nécessité une forme quelconque d’ordre politique38.

Hooker, en héritier de la pensée scolastique et plus largement de l’aristotélisme chrétien, n’évite pas la désormais séculaire convergence de la catégorie grecque de « nature » et de la catégorie biblique de « péché » (à laquelle s’ajoute un incompressible héritage augustinien). Dans le texte précédemment cité, le mot n’apparaît pas, mais par « corruption de notre nature » c’est bien du péché dont il s’agit. Autrement dit, comme pour Thomas d’Aquin, si la visée téléologique de la nature par la vie en société, est la réalisation du bien commun, cette visée n’est cependant pas suffisante. La nature pécheresse de l’homme ne pouvant être rédimée par l’institution politique, cette dernière, comme on l’a relevé l’Aquinate, doit laisser place à la politique du royaume de Dieu. Mais c’est simultanément de l’intérieur de cette convergence entre la catégorie grecque de nature et de la catégorie biblique de péché, que le théologien anglican transforme le paradigme scolastique médiéval en paradigme des Réformes : à rebours de la pensée thomasienne, Hooker élaborant sa pensée dans le cadre de la montée en puissance de l’État monarchique, l’articulation entre « nature » et « surnaturel » a pour corollaire la subtile union et distinction entre la société et l’Église par la médiation de la suprématie royale. C’est ainsi qu’en se réappropriant les catégories aristotélico-thomistes, Hooker pense l’Église comme une institution reliée, d’un côté à la loi divine, et de l’autre, à la loi naturelle et positive en raison de son caractère de société politique :
L’Église étant une société surnaturelle, elle diffère des sociétés naturelles en ce sens que les personnes auxquelles nous nous associons dans l’une sont des hommes qui ont seulement le statut d’hommes alors que celles auxquelles nous sommes liés dans l’autre sont Dieu, les anges et les saints. L’Église est à la fois une communauté et une société surnaturelle et, en tant que société, elle a les mêmes fondements que d’autres sociétés politiques, à savoir un besoin de sociabilité naturel à tous les hommes et un certain lien communautaire, ce lien est la loi qui désigne le type d’ordre auquel ils seront associés. Cependant, puisque l’Église est une société surnaturelle, ce lien communautaire qui appartient à l’Église doit être une loi surnaturelle que Dieu lui-même a révélée et qui précise quel culte son peuple devra lui rendre39.

Les deux aspects de l’Église ont un caractère divin dans la mesure où la loi révélée concerne le salut, et la loi naturelle et son dérivé, la loi positive, sont unifiées par la loi éternelle40. C’est à la lumière de ce double gouvernement divin qu’est pensée la doctrine de l’Église comme société politique et société surnaturelle. Par ailleurs, cette ecclésiologie requiert une distinction ferme entre ce qui appartient extérieurement (outwards) à l’Église du Christ41, et ce qui relève de son aspect invisible. C’est par cette distinction que Hooker peut élaborer une théorie de l’union de l’Église et de la société, par la justification théologique d’une seule tête. Le pouvoir du Christ est exercé invisiblement et spirituellement, alors que le pouvoir du magistrat est visible et extérieur :
La Suprématie que l’on attribue aux rois est visible, en ce sens qu’elle touche uniquement à la structure extérieure des affaires de l’Église ; elle diffère de ce point de vue de la suprématie du Christ, qui est d’un autre genre et nature42.

C’est sur cette dernière distinction qu’est fondée plus nettement la doctrine hookerienne du double royaume. Demeure néanmoins une ambiguïté qu’il convient d’élucider : la suprématie royale consiste-t-elle en un pouvoir uniquement civil ou bien lui est-il attribué le pouvoir de juridiction ecclésiastique ? Dans la pensée de Hooker, la distinction entre ces deux pouvoirs semble être respectée :
Les deuxième et troisième livres traitent du pouvoir de juridiction […]. Et puisqu’outre le pouvoir d’ordre […] et le pouvoir de juridiction […] il existe encore un troisième pouvoir, le pouvoir de suprématie ecclésiastique [the power of ecclesiastical dominion] […], nous avons consacré le huitième livre à cette question43.

Par ailleurs, dans les trois derniers livres de Of the Laws of Ecclesiastical Polity, Hooker utilise un vocabulaire spécifique pour désigner les trois pouvoirs. La « juridiction » concerne la juridiction ministérielle dans sa généralité, la « dignité » est attribuée à l’épiscopat, le « dominion » à la suprématie royale44, ce dernier titre étant celui retenu pour l’ensemble du livre VIII. Il n’en demeure pas moins que dans la première phrase du livre VIII, ces subtiles distinctions sont quelque peu invalidées :
Nous en venons maintenant au dernier point de la controverse, à savoir au pouvoir de juridiction suprême [the supreme power of juridiction] que par souci de distinction nous appelons pouvoir de suprématie ecclésiastique [the power of ecclesiastical dominion]45.

Cet énoncé introductif est corroboré plus loin dans le commentaire de l’épître aux Hébreux (5, 1) à propos du pouvoir des grands prêtres : « Tout grand prêtre » dit l’apôtre, « est choisi parmi les hommes, et est ordonné pour les hommes dans les choses appartenant à Dieu »… « Le pouvoir de juridiction et l’autorité souveraine, cela aussi Dieu le leur a donné, mais non pas à eux seuls. Car il est reconnu, comme tous les hommes savent, que certains laïcs leur étaient adjoints par la loi46. » Ce commentaire illustre toute l’importance conférée par les théologiens anglicans au modèle politico-religieux israélite. Le « dominion » n’est donc, dans l’esprit de Hooker, qu’un aspect de la juridiction, à savoir le pouvoir spirituel extérieur du Christ47. Le roi n’a pas à empiéter sur l’autorité des clercs mais sa fonction unit sans les confondre les juridictions spirituelle et temporelle, juridictions fondées sur les doctrines trinitaire, christologique et le principe ecclésiologique de l’Église nationale48. S’agissant de l’interprétation de la doctrine trinitaire, Hooker récuse la division de l’autorité du Christ : Il n’est pas « inégal à lui-même » et « Tout pouvoir au ciel et sur terre », y compris le pouvoir civil, relève du Christ en tant que Parole consubstantielle de Dieu49. La nature divine du Christ lui conférant une autorité universelle, on ne peut dès lors refuser au Fils de Dieu l’autorité en tant que Roi :
Le père pour le fils a tout créé et tout guidé. Par conséquent, le Christ a le dominion suprême sur le monde entier. Le Christ est Dieu, le Christ est logos, la Parole consubstantielle de Dieu50.

Autrement dit, les pouvoirs ecclésiastique et politique sont inclus dans la royauté du Christ. Il fait en cela écho à ce qu’il avait déjà affirmé sur la doctrine de l’« égalité consubstantielle » avec le Père, au chapitre 51 du livre V51. C’est dans ce chapitre consacré à sa doctrine christologique, que Hooker se révèle sans doute le plus convaincant dans la défense de la suprématie royale : l’unité de la Personne du Christ appelle la dépendance du pouvoir civil en Dieu par la médiation du Christ. Le pouvoir civil appartient donc à l’autorité tant humaine que divine du Christ. De même, en vertu de l’égalité du Christ à son Père, la juridiction ecclésiastique est dépendante de sa personne humano-divine52. En d’autres termes, pour Hooker, l’unité des deux natures du Christ a pour conséquence logique l’universalité de son pouvoir. C’est cette unité des deux natures et de l’universalité du pouvoir du Christ qui conditionne la dimension ecclésiologique et de la doctrine du double royaume. Selon le théologien élisabéthain, la présence universelle du Christ avec son Église n’est possible que sous son aspect spirituel et mystique. Cette affirmation pose, par voie de conséquence, deux difficultés apparentes : d’une part, la présence visible et universelle du Christ comme tête de l’Église visible ; d’autre part, la nature de l’autorité ecclésiastique53. Ce double problème est résolu par la distinction entre les matières nécessaires (necessary matters) au salut et les matières accessoires ou indifférentes (accessory or indifferent matters) relatives à l’ordre ecclésial, ces deux types de matières mettant ainsi à jour la nature du lien et de la distinction entre l’Église comme « corps mystique du Christ » et l’Église en tant que « corps visible et temporel ». Par cette distinction, Hooker peut justifier l’existence de deux têtes de l’Église : le Christ comme tête de l’Église invisible, et le souverain comme tête ou gouverneur suprême de l’Église visible. Cette dualité de tête a pour conséquence capitale que l’Église au sens spirituel du terme est indivisible, alors que l’Église visible est multiple. Elle manifeste sa présence au sein des sociétés politiques et pour cette raison, l’Église est sous la juridiction de plusieurs têtes54. Mais cette pluralité de têtes ou de souverainetés en différents commonwealths ne met pas en cause l’unité et l’universalité de la tête mystique du Christ, son royaume étant d’une autre nature.
Les deux paradigmes médiéval et protestant que nous venons d’examiner sont des plus décisifs pour rendre compte du statut problématique de la sphère publique politique en régime de chrétienté. Le centre de ce statut problématique est foncièrement déterminé par l’interprétation à nouveaux frais, au cours des siècles médiévaux, du concept de status, et plus largement encore par celui de nature (la théologie de Thomas d’Aquin en constituant le point d’« équilibre » le plus explicite, toutefois conditionné par une relation ancillaire de la philosophie à la théologie). Il en résulte de multiples modélisations du rapport entre les pouvoirs spirituel et temporel, toutes établissant une tension au profit soit de l’un, soit de l’autre. Depuis Marsile de Padoue et surtout à la faveur des conflits politico-religieux du XVIe siècle, cette tension tend à se résorber par une aspiration à l’unité dans le cadre de la communauté politique. Celle pensée par Luther et Calvin la place en Dieu lui-même par la médiation des doctrines des deux règnes et du double régime. Hooker conçoit cette unité sous l’égide de la souveraineté monarchique au moyen d’instrumentalités théologiques et ecclésiologiques. Son ambition est de conjoindre deux types d’unité d’où résulte une tension au sein de sa pensée théologico-politique : d’un côté, il s’agit de justifier a posteriori théologiquement la souveraineté royale, et plus précisément la suprématie de la Couronne sur l’Église ; de l’autre, il s’agit de justifier a posteriori politiquement la préservation de l’unité et de l’universalité (catholicité) de l’Église. De provenance politique, la conception anglicane de la réforme de l’Église requiert pour sa validité, et les ressources de la philosophie politique grecque (le naturalisme aristotélicien et ses héritages médiévaux), et les ressources théologico-dogmatiques et ecclésiologiques de la tradition chrétienne (les premiers conciles œcuméniques, dans le cadre desquels les doctrines fondamentales de la foi sont également formulées dans la langue grecque). C’est par la convergence de l’une et de l’autre que Hooker peut penser le déplacement de l’unité métaphysique et théologico-politique de la société chrétienne. Le théologien anglican se situe incontestablement à un seuil : il pense qu’est encore possible, par ces deux ressources, la compatibilité de la puissance étatique avec la fidélité à l’orthodoxie chrétienne. Cette compatibilité se traduit par une unité – duale (l’articulation du monisme de la suprématie royale au double royaume). Autrement dit, les médiations politique et ecclésiale ont vocation à s’entendre pour établir une sphère publique qui est simultanément politique et religieuse. Ce qui revient à valider, pour cette double raison, le paradigme impérial hellénistique55. Mais la validation de ce paradigme pour « dépasser » celui, latin et catholique-romain médiéval, est trop lié aux catégories grecques pour qu’il puisse permettre de fonder durablement un nouveau modèle de sphère publique politique. Le rapport coextensif très étroit entre politique et religion, a donc deux conséquences négatives : en premier lieu, une conception trop unitaire de la vérité qui ne peut qu’aboutir à l’intolérance publique des minorités religieuses ; en deuxième lieu, bien que les tentatives de fonder l’autonomie de la rationalité politique ne manquent pas, elles s’avèrent problématiques car elles ne renoncent pas dans les faits au statut public de l’Église (Marsile de Padoue) ou le reconduisent pour des motifs théologiques, par une nouvelle articulation du « spirituel » et du « temporel » (Les Réformes protestantes et l’Église anglicane). Il en résulte, d’une part, que les catégories grecques relayées par celles latines de la scolastique, s’avèrent caduques pour penser une sphère publique politique ; d’autre part, la médiation chrétienne identifiée à ces catégories, n’a plus les ressources pour penser cette dernière sur d’autres critères que la seule métaphysique gréco-latine. Or, c’est pourtant à l’aune de cette métaphysique qu’en régime de chrétienté cette sphère est légitimée par le rapport coextensif et hiérarchique des pouvoirs spirituel et temporel. Dès lors, tous les paradigmes de chrétienté n’ont pu apporter de solutions satisfaisantes à ce problème. Ils en préparent néanmoins les conditions théologico-politiques, en précisant toutefois que les solutions juridiques de la tolérance civile restent dans le cadre de l’idéal unitaire de la vérité chrétienne professée par les différentes orthodoxies des Églises. La crise de la vérité chrétienne, dont le corollaire est celui de la médiation ecclésiale est par voie de conséquence celui de la sphère publique dans sa double configuration politique et religieuse. La relation entre Dieu, l’individu, le pouvoir temporel (que ce soit sous la forme de l’autorité du prince luthérien, du magistrat calvinien et de l’État royal) et le pouvoir spirituel (les Églises et leur médiation spécifique), bien qu’en voie de constitution entre les XIVe et XVe siècles, est spécifique au paradigme des Réformes. Elles radicalisent le paradoxe de la pérennisation dans l’histoire de l’institution ecclésiale, dont la raison d’être est eschatologique. Paradoxe qui est à la source de l’instabilité de la médiation chrétienne et de toute sphère publique politique organisée sous son égide. De par ce paradoxe qui détermine l’impact public politique de la médiation chrétienne, il en résulte qu’autonomie séculière (pouvoir temporel) et hétéronomie religieuse (pouvoir spirituel) ne sont jamais complètes. C’est la complexité de leur relation duale qui appelle une solution à cet ordre paradoxal du désordre généré par tous les paradigmes de la sphère publique politique de chrétienté. Telle est la tâche du paradigme classique-moderne des XVIIe et XVIIIe siècles : fonder la sphère publique politique et « convertir » la religion (le christianisme) sur les seuls critères de la raison humaine aux fins de l’unité et de la paix. La solution au paradoxe chrétien de l’autonomie et de l’hétéronomie est dès lors l’acte fondateur philosophique de la Modernité politique. Mais par voie de conséquence, la résolution du problème théologique et politique du christianisme passe par deux révolutions aux enjeux, métaphysique, anthropologique et épistémologique : d’une part, dans la compréhension de la nature, d’autre part, dans l’idée même de Dieu. Ce sont ces deux révolutions qui conditionnent celle du double statut de l’autonomie séculière de la politique moderne : son foyer organisateur est le concept de souveraineté par lequel émerge une nouvelle relation duale qui délimite ce qui appartient à la sphère publique et ce qui appartient à la sphère privée, ce qui est du ressort de la liberté et ce qui est ressort de l’obligation. Par le concept de souveraineté, c’est la spécificité même de la médiation chrétienne, dans ses paradigmes médiéval et Réformateur, qui est à la fois neutralisée et réinvestie dans un nouvel ordre rationnel. C’est ce nouveau statut de la rationalité qu’il convient d’examiner. Avant sa mise en œuvre philosophique, il revient à Jean Bodin d’être au commencement d’une théorie de la souveraineté.


La souveraineté de Bodin :
le paradigme juridique de la sphère publique politique
Dans un article intitulé : « L’héritage de la scolastique dans la problématique théologico-politique de l’âge classique56 », Jean-François Courtine prend ses distances par rapport à une approche exclusivement laïcisante de l’autonomisation moderne de la sphère publique politique. La thèse selon laquelle la sécularisation des sociétés occidentales serait indépendante de sa source chrétienne et médiévale apparaît contestable, dans la mesure où elle sous-estime les déterminations théologico-politiques qui sont à la racine de l’autonomie :
En réalité, la thèse commune de la sécularisation pourrait bien se révéler ici doublement anachronique : d’abord en ceci qu’elle méconnaît le processus de laïcisation déjà largement engagés au moyen âge par la papauté elle-même, et cela précisément contre la montée du pouvoir impérial ou royal, ensuite, parce que, en se fondant trop exclusivement sur la tradition issue de Machiavel, et en surestimant le témoignage de tel ou tel « politique » ou « libertin », cette thèse finit par confondre subrepticement monarque absolu et souverain « éclairé »… N’est-il pas permis d’aborder le problème tout autrement, en posant la question de savoir si cet élément apparemment hétérogène – qu’on qualifiera indifféremment ici de sacré, religieux, ecclésiologique ou théologique – et qui se trouve si constamment mêlé à l’élaboration des concepts fondamentaux du pouvoir et de son principe, n’est pas finalement ce qui constitue le trait dominant des affirmations proprement politiques qui, au XVIIe siècle, s’énoncent au nom de l’État, de la souveraineté, de la raison d’État57.

C’est dans le cadre de cette problématique que Courtine donne toute sa place à la théorie bodinienne de la souveraineté. Celle-ci est impensable sans la transformation du concept scolastique d’analogie, par l’intermédiaire duquel la théologie de Bodin situe Dieu hors de portée de l’intelligibilité humaine. En conséquence de ce statut de l’analogie, le rapport d’extériorité complet entre Dieu et l’homme se reporte sur la relation entre le souverain et ses sujets. Dans ce sens, nous pourrions, comme s’y emploie Marie-Dominique Couzinet, interpréter les Six Livres de la République comme une sorte « phénoménologie politique » (bien que l’expression soit impropre en rigueur de termes) : « […] le pouvoir politique étant pensé, sur le modèle du pouvoir divin, non tel qu’il est, mais tel qu’il apparaît58. » De même que Dieu est délié (absoluité de la puissance divine) de toute soumission aux lois voulues par lui59 (les lois naturelles), de même affirme Bodin : « La souveraineté est la puissance absolue et perpétuelle d’une République, que les Latins appellent majestatem60. » Dans une perspective bien différente de celle de Hobbes, mais qui en produit l’effet annonciateur, l’analogie bodinienne rompt avec la théorie aristotélicienne de Dieu, pensé comme premier moteur. C’est en raison de cette analogie du « paraître » que la souveraineté bénéficie de la délégation divine sans contredire son principe même, qui est d’être « une puissance absolue et perpétuelle ». La délégation n’est pas en l’occurrence dépositaire d’un pouvoir pour un temps limité car elle doit se comprendre dans l’extériorité absolue qui préside à la relation entre Dieu et l’homme : autrement dit, ce qui est délégation dans l’ordre cosmologique est souveraineté dans l’ordre politique. C’est de cette délégation dont il s’agit et qui permet à la souveraineté de disposer des propriétés divines : à l’instar de Dieu, elle n’est pas liée au devenir et se définit par l’unicité et la simplicité. Son pouvoir de délégation divine lui confère donc l’absoluité et la perpétuité. De la théorie bodinienne de l’analogie découle un autre statut de la loi naturelle, réduite « à une espèce particulière de loi positive, celle qui a été posée souverainement par Dieu – de potentia Dei absoluta61 ». Enfin, si la loi naturelle dépend de la puissance absolue de Dieu, le postulat de la liberté naturelle est disqualifié pour fonder l’État et la société, ce qui constitue un autre aspect novateur de la pensée politique de Jean Bodin, dans le rapport entre les sphères publique et privée, l’État et l’individu et politique et propriété privée. Ces binômes ne relèvent plus d’une conception organique de la société :
La communauté tire apres soy toujours des haines et querelles, comme dit la loy. Encores plus s’abusent ceux-là qui pensent que par le moyen de la communauté, les personnes et les biens communs seroyet plus soigneusement traictés62.

C’est dans le rapport de sujétion que l’autolimitation rationnelle des individus est rendue possible, et par suite l’édification d’une sphère publique-politique sous l’égide de la souveraineté de l’État :
Voila le premier et le plus ancien commandement qui soit, c’est à savoir, de la raison sur l’appétit bestial : et au paravant qu’on puisse bien commander aux autres, il faut apprendre à commander à soymesme, rendant à la raison la puissance de commander, et aux appétits l’obéissance : et en cette sorte chacun aura ce qui luy appartient, qui est la premiere et la plus belle iustice qui soit63.

La rupture opérée par Bodin avec les conceptions politiques médiévales est des plus manifestes, en particulier avec celle de l’aristotélico-thomisme64. C’est dès lors tout un pan de l’héritage grec et latin qui est l’objet d’une disqualification-neutralisation. Il en est ainsi de la visée du bien commun sous les préceptes de la loi naturelle, conçue en analogie avec la loi divine. N’en prend plus que de relief, la définition bodinienne du concept central d’analogie pour évaluer la portée de cette rupture. Mais elle ne signifie pas pour autant une rupture avec un fondement théologico-politique. Les guerres civiles de religion requièrent au contraire d’attribuer à Dieu une fonction unifiante de la sphère publique politique, ce qui n’a pas échappé aux divers courants de pensée des Réformes. Mais la théologie de Bodin est celle d’un juriste qui entend harmoniser les conflits internes à la société. Ce qui vaut pour les biens, vaut pour la religion, qui ne doit pas perturber la cohésion de la sphère politique, d’où la nécessité de distinguer le privé du public. Le rapport d’extériorité absolue entre Dieu et l’homme (ou du Créateur avec les créatures) en permet la condition théologico-politique. Il en ressortit la théorie bodinienne d’un État souverain, dont le paradoxe est de fonder l’autonomie de la sphère publique politique par la médiation de la délégation divine :
[…] la souveraineté tient sa consistance de la délégation divine. Mais celle-ci rend contradictoire la définition de la souveraineté dont le propre est justement d’être déléguée, la délégation conférant bien une puissance de commandement, mais non souveraine, c’est-à-dire ni absolue, ni perpétuelle. C’est ce qu’on pourrait appeler le paradoxe de la délégation65.

Autonomie paradoxale qui a pour conséquence l’obéissance en raison des sujets au souverain. Mais cette autonomie paradoxale est problématique : peut-on concevoir le fondement de la souveraineté dans l’exclusive délégation de la puissance de Dieu ? (Question d’autant plus capitale que le Dieu de Bodin est hors d’atteinte de l’intelligence humaine.) Comment alors rendre compte de l’« Église » s’il revient à la souveraineté de monopoliser la médiation avec la puissance divine ? La raison humaine n’exige-t-elle pas d’autres ressources qui garantissent une plus grande solidité au fondement de la société politique ? Après Bodin, un vaste espace réflexif est ouvert pour penser un autre fondement paradoxal de la sphère publique politique. La disqualification-neutralisation de la métaphysique grecque et médiévale par la transformation des concepts d’analogie, de nature et de loi naturelle, la disqualification-neutralisation de la formulation de la médiation chrétienne selon les catégories scolastiques et de celle des Réformes, appelle une nouvelle définition de la nature, du rapport au texte biblique et au discours théologique. Ces trois points nodaux sont de puissants révélateurs du renversement de perspective métaphysique, anthropologique et épistémologique de la Modernité politique.

Le paradigme de l’état de nature des philosophies classiques-modernes : l’invention de la sphère publique-politique aux XVIIe et XVIIIe siècles
HOBBES OU LA MÉDIATION DE L’ÉTAT SOUVERAIN
La « nature » au XVIIe siècle donne naissance à la science de la nature, à la science de la Bible (pour paraphraser Leo Strauss), et à la science du politique. Ces trois sciences sont dès lors inséparables ; elles participent pour cette raison d’un même paradigme66. Les philosophies de Hobbes et Spinoza en sont l’attestation la plus explicite ; Locke et Rousseau, tout en ne renonçant pas au fondement dans l’état de nature de l’entrée en société, préfèrent emprunter une autre voie par rapport à la religion. Pour Hobbes, la nature est cette nouvelle autorité du fondement pensé comme « état » prépolitique. Anhistorique en ce que l’état de nature ne renvoie à aucun point d’origine que l’historien et l’ethnologue pourraient vérifier à un moment repérable de la genèse d’une société67, il apporte paradoxalement le moyen d’interpréter la crise politico-historique de l’être-ensemble collectif : la société est cette composition collective qui peut régresser dans un état de passions et de guerres de tous contre tous68. En ce sens, l’état de nature, tout en étant anhistorique dans sa définition conceptuelle, porte en lui-même les potentialités d’accès à la condition historique et de son intelligibilité69. Cet accès passe par la constitution de la sphère politique au sein de laquelle sont articulés à nouveaux frais le public et le privé. Cette nouvelle dualité, qui constitue l’une des marques fondatrices majeures de la Modernité politique, est rendue possible par la problématique nouvelle d’un avant et d’un après l’état de nature : de l’individu70 dépendant de son désir illimité à celui de la raison calculatrice, de l’individu du droit naturel à celui des lois naturelles, du contrat à l’incorporation dans le souverain (Léviathan), qui transforme la multitude des individus en une République (Commonwealth). C’est selon le même processus que l’individu, animé de la crainte du futur, produit la religion. De négative, la religion se retourne dans sa polarité positive de facteur d’obéissance, de charité et de paix :
J’ai fait découler les droits du pouvoir souverain et le devoir des sujets, jusqu’ici, des seuls principes naturels trouvés vrais par l’expérience ou rendus tel par l’accord mutuel touchant l’usage des mots… Mais dans le sujet que je vais maintenant traiter – la nature et les droits de la RÉPUBLIQUE CHRÉTIENNE – où beaucoup de choses dépendent de révélations surnaturelles de la volonté de Dieu, le fondement de mon discours doit être, non seulement la parole naturelle de Dieu, mais aussi sa parole prophétique. Néanmoins, nous n’avons pas à renoncer à nos sens et à notre expérience, et pas davantage à ce qui est indubitablement la parole de Dieu, à savoir notre raison naturelle. Car ce sont là des talents qu’il a mis entre nos mains pour être des instruments de négoce jusqu’au retour de notre Sauveur béni : pour être, par conséquent, non pas enveloppés dans le linge d’une foi implicite, mais employés à acheter la justice, la paix et la vraie religion71.

L’introduction programmatique du chap. XXXII du Léviathan est claire : à l’instar de la conjonction de la Parole de Dieu et de la raison naturelle, le processus paradoxal du fondement hobbesien de l’entrée en société se boucle par la fusion de la communauté politique et de la religion (l’Église). Autrement dit, le christianisme (quelles que soient les modalités de sa médiation ecclésiale), d’obstacle à la constitution d’une sphère publique politique, en devient le meilleur allié. Mais pour parvenir à cette fusion, il ne faut pas moins, en conséquence de la transformation métaphysique, anthropologique et épistémologique du concept de nature (« la raison naturelle »), celle d’une herméneutique théologico-politique de la Bible. Hobbes l’annonce à la fin du même chapitre :
Et c’est de cette Écriture que je m’apprête à tirer les principes de mon discours touchant les droits de ceux qui sont sur terre les chefs suprêmes des Républiques chrétiennes, ainsi que le devoir des sujets chrétiens envers leurs souverains. Et à cette fin, je parlerai dans le chapitre suivant des livres, des rédacteurs, du but et de l’autorité de la Bible72.

Pour que la dissolution du dualisme de toutes les médiations ecclésiales73 soit accomplie par le monisme de la souveraineté, le Dieu des deux monothéismes bibliques doit en apporter la justification théologico-politique. De surcroît, l’authenticité de la foi n’en est pas « dénaturée » mais au contraire confirmée au moyen de son fondement scripturaire. Il n’est pas dès lors étonnant que Hobbes recourt au concept de médiation dans le chap. XXXII de la troisième partie du Léviathan, intitulée : « Des principes de la politique chrétienne ». Pour que les médiations vétéro- et néo-testamentaire soient compatibles avec le monisme de la souveraineté, Hobbes démontre que nul ne saurait revendiquer de lui-même que Dieu lui a adressé sa parole. Est donc requis la médiation des prophètes, ou celle des apôtres, ou plus largement celle de l’Église74. Tout le problème de Hobbes est de résoudre l’apparente contradiction entre le caractère immédiat de la Révélation et le caractère médiat de sa transmission, la médiation pouvant faire l’objet d’un usage tronqué. Tout le problème est alors d’en régler la véracité. Pour ce faire, Hobbes définit deux critères sur le fondement de l’Écriture, par lesquels est reconnu le vrai prophète, à savoir les miracles et la religion établie75. On comprendra que le souverain, aux fins de l’unité de la communauté, à la fois politique et religieuse, soit légitimé comme nouvelle instance de médiation. Nouvelle instance de médiation qui n’est pas contredite par la prédication du royaume de Dieu par le Christ, puisqu’il est venu « […] restituer à Dieu, par un nouveau pacte, le royaume qui, lui appartenant par l’ancien pacte, lui avait été arraché par la rébellion des Israélites à l’élection de Saül ». Mais par ce « nouveau pacte », quoique le royaume de Dieu ait vocation à se réaliser « dans un autre monde », en surplus de l’obéissance à « la chaire de Moïse », le Christ n’en a pas moins « permis de rendre le tribut à César, et refusa personnellement le rôle de juge76 ». La conception très exigeante que se fait Hobbes de la souveraineté, lui impose donc de neutraliser les anciens paradigmes théologico-politiques, tous d’empreintes dualistes, en « réorganisant » la signification des textes vétéro- et néo-testamentaires les plus topiques77. Par le truchement de la réinterprétation de l’Écriture, c’est aussi celle de toute l’histoire du christianisme dont il est question, notamment pour dénoncer les déviances de l’Église romaine78. Infidèle à l’Évangile, elle est en outre en raison de son ecclésiologie, incompatible avec la constitution d’une sphère publique politique79. Plus fondamentalement, la théologie aristotélico-thomiste dont elle se revendique, véhicule par excellence le legs métaphysique de l’hellénité et de la romanité que Hobbes récuse. En contradiction avec l’égalité des individus postulée dans l’état de nature, le philosophe de Malmesbury ne saurait admettre une hiérarchie métaphysique fondée dans un ordre de nature qui fixerait à tout jamais l’être-ensemble commun des hommes. C’est par cette rupture métaphysique qui détermine une autre anthropologie du droit, de la morale, du politique et de la religion que l’histoire a vocation à entrer en scène dans la pensée philosophique. La dynamique conflictuelle des individus égaux dotés de la même volonté de puissance, crée les conditions d’une stabilité jamais définitivement acquise dans l’articulation entre le public et le privé au sein de la sphère politique. Toute la tension entre le droit (naturel) et l’obéissance (obligation des lois naturelles) est ici résumée. C’est cette tension qui est à la racine de la dynamique historique de la Modernité politique. Bien qu’elle ne soit pas explicitement présente chez Hobbes et plus largement chez les philosophes du XVIIe siècle, elle en contient les potentialités que Rousseau mettra en œuvre et que Hegel s’attachera à résoudre par la relation dialectique entre la société civile et l’État. Relation dialectique, dont nous verrons qu’elle est indissociable de la philosophie hégélienne de l’histoire. Conjointement à la dynamique historique, la conversion de sens de la religion transforme son statut théologico-politique dans une perspective diamétralement opposée à la relation ancillaire de la philosophie à la théologie. Le détachement du christianisme par rapport à la métaphysique grecque et scolastique lui procure une nouvelle qualification tout en étant neutralisée dans tous ses modèles de médiation. Le paradoxe du théorème de la souveraineté est qu’il requiert la médiation chrétienne et plus largement biblique. Dès lors, la médiation de la souveraineté rivalise avec celle des Églises aux fins de l’obéissance civile et de l’unité de la sphère publique politique. Par cette rivalité, « peuple civil » et « peuple de Dieu » ne sont plus compatibles. Le deuxième a été dissous au profit du premier. Par cette incompatibilité, c’est l’idée même de médiation de la Révélation et de toutes les catégories théologico-politiques bibliques et chrétiennes qui est subvertie. Leur identification à des catégories métaphysiques (bien qu’historiquement tardives mais non moins prégnantes) disqualifie tous les anciens paradigmes théologico-politiques dans le paradoxe du fondement d’un avant et d’un après l’état de nature. Et c’est ce paradoxe qui, dans ses conséquences, déborde par sa dynamique historique la médiation chrétienne. Le fondement autonome-séculier de la Modernité politique réside en ces deux binômes fondateurs et corrélatifs : celui de l’état de nature et à plus long terme de l’avènement de l’histoire, celui de l’affranchissement et de la conversion de sens du théologico-politique chrétien.
Mais la perspective ouverte par la Modernité politique depuis Hobbes, pose simultanément un problème inédit. L’individualisme philosophique qu’elle postule, est d’abord habité par une contradiction entre la posture autarcique de chacun et la nécessité de la conservation collective de la vie. Ce n’est que par le travail de la raison calculatrice que le paradoxe devient possible pour conjurer les seuls intérêts privés aux fins de l’élaboration d’une sphère publique politique. Mais ce paradoxe est affecté par la fragilité de sa prémisse individualiste, et ne peut que rendre problématique la pérennité de la sphère publique politique moderne. Plusieurs solutions sont philosophiquement en présence. La première est celle de Hobbes qui a clairement vu l’impasse à laquelle conduit l’état de nature individualiste. Étant un état de guerre de tous contre tous, la solution réside par l’incorporation de l’individu dans l’État. Hobbes est pour cette raison un libéral non assumé, position corroborée par l’impossibilité d’une pensée de la démocratie. Seul l’État de droit souverain est concevable, il est pour ce motif l’instance déterminante du politique par laquelle est validée une hétéronomie de type séculier, associée à une théologie politique de source philosophique. Mais cette solution par le recouvrement étatique de l’individu n’en fait pas moins de ce dernier le déterminant constitutif. Il revient à Spinoza et à Locke d’en pousser la logique jusqu’à son terme.

DE SPINOZA À LOCKE :
L’IMPOSSIBLE SORTIE EFFECTIVE DE L’ÉTAT DE NATURE
Un des aspects majeurs de la démarche philosophico-politique de Spinoza, consiste à conjoindre les deux polarités individualistes et de la souveraineté. À cette fin, le fondement dans l’état de nature n’obéit plus à une rupture aussi radicale entre l’avant et l’après de l’entrée en société : le passage de la puissance de la nature, identifiée à la toute-puissance divine (Deus sive natura), à la mise en commun du droit naturel de chacun, se traduit par un pacte plus raisonnable qu’il n’est rationnel. Par rapport à ce processus propre à la pensée de Spinoza, plusieurs points doivent être mis en lumière. Ils engagent une évolution du statut de l’état de nature et par suite de celui de la sphère publique politique. Parce que dépendant du flux de la puissance naturelle, l’individu de l’état de nature spinoziste est plus passionnel que celui de Hobbes, et parce que plus passionnel, l’entrée en société n’est possible que comme prolongement pacifié de la puissance80. Mais ce qui signifie aussi que la mise en commun du droit naturel, atteste la capacité pour l’individu de convertir la puissance, d’affects négatifs en affects positifs. C’est en vertu de la conversion des affects que l’entrée en société est possible. L’autre différence majeure par rapport à Hobbes, est que la puissance qui détermine dans l’état de nature le cadre d’action du droit naturel, est identifiée à la toute-puissance divine. La disqualification du statut aristotélico-thomiste du rapport analogique entre l’ordre de nature et Dieu (loi naturelle, loi humaine et loi éternelle), que nous avons pu observer de Marsile de Padoue à Hobbes en passant par les Réformateurs protestants et Bodin, atteint en quelque sorte sa consécration dans le panthéisme spinoziste. C’est par ce postulat panthéiste que Spinoza peut conjointement penser le pacte qui constitue la souveraineté politique et la religion révélée, par lequel l’obéissance civile est requise. En conséquence de quoi, l’identification dans l’état de nature de la puissance de la nature à celle de la toute-puissance divine, trouve son prolongement pacifié dans le jus circa sacra. L’interprétation par Spinoza du rapport du peuple israélite et du christianisme avec la politique s’éclaire à l’aune de ce monisme fondé sur une métaphysique et une anthropologie immanentiste.
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